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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 décembre 2007
RAPPORT

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 2

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir désaffecter les crédits suivants :

A -   Section de fonctionnement  - Dépenses

-  5 753,00 €
Compte 022-022-01 (01)


Dépenses imprévues

-     485,00 €
Compte 011-63512-01 (01)


Taxes foncières

-     800,00 €
Compte 66-668-01 (01)


Autres charges financières

-  1 502,00 €
Compte 011-6042-255 (07)


Achat de prestations de services - Classes de découvertes

-  1 141,00  €
Compte 66-6615-01 (01)


Intérêts sur ligne de crédits de trésorerie


+    460,00 €
Compte 011-614-020 (01)


Charges locatives et de copropriété (charges locatives LCR Schweitzer)

+    353,00 €
Compte 011-6182-020 (01)


Documentation générale

+    274,00 €
Compte 011-6068-824 (03)


Autres matières et fournitures - (maillots pour inauguration City Stade)

+    170,00 €
Compte 011-6228-412 (08)


Rémunérations – Honoraires - Homologation 2 terrains de foot


( terrain honneur  + terrain entraînement stabilisé)

+  3 995,00 €
Compte 67-6714-63 (07)


Aide de rentrée scolaire

+     434,00  €
Compte 011-605-33 (03)



Matériel, équipements et travaux - Action culturelle 



(complément spectacle Jacques HIGELIN)

+  1 877,00 €
Compte 67-6748-01 (01)



Subvention except. – Tennis club (participation aux frais d’électricité)

+  2 118,00 €
Compte 011-616-020 (01)



Solde assurance  Dommage – ouvrage (Maison de Quartier)


Le résultat de ces crédits est égal à 0 €, puisque l’on ne modifie que des dépenses.

B -   Opérations d’ordre – Section Fonctionnement – Dépenses :

+   4 247,00 €
Compte 042-6811-Op. 06-01 (01)



Opération d’ordre de transfert entre sections



Immobilisations incorporelles et corporelles



Contrepartie  RI : comptes 280418 – 28158 – 28182 – 28183 - 28188

- 15 470,00 €
Compte 042-676-Op. 06-01 (01)



Opération d’ordre de transfert entre sections



Immobilisations incorporelles et corporelles



Contrepartie  RI : compte 192

       Opérations d’ordre – Section Investissement – Recettes :

 +      83,00 €
Compte 040-28158-Op. 04-01 (01)



Autres installations, matériel et outillage



Amortissement immobilisations


Contrepartie DF :   compte  688

-   2 057,00 €
Compte 040-28182-Op. 04-01 (01)


Matériel de transport


Amortissement immobilisations


Contrepartie  DF : compte  6811

+     262,00 €
Compte 040-28188-Op. 04-01 (01)


Autres immobilisations


Amortissement immobilisations


Contrepartie  DF :  compte  6811

 -     138,00 €
Compte 040-28183-Op. 04-01 (01)


Matériel de bureau et informatique


Amortissement immobilisations


Contrepartie  DF : compte  6811

+  6 097,00 €
Compte 040-280418-Op. 04-01 (01)


Autres organismes publics


Amortissement immobilisations (subvention A.F.R.)


Contrepartie  DF : compte  6811

- 15 470,00 €
Compte 040-192-Op. 04-01 (01)


Plus ou moins value sur cessions d’immobilisations


Cessions de terrains


Ce compte ne fonctionne qu’en réalisations


Contrepartie DF : compte 676


Il est retiré sur chacune des sections, la somme de 11 223,00 €. Cette somme est identique tant en recettes d’investissement qu’en dépenses de fonctionnement, et représente les mouvements budgétaires sur les comptes suivants :

· dépenses de fonctionnement - compte 023-023-01 (01) – virement à la section d’investissement

· recettes d’investissement      - compte 021-021-01 (01) – virement de la section de fonctionnement

C -  Section d’investissement : 


Suite à une confusion entre les termes « refinancement » et « renégociation », Madame le Trésorière Principale d’Anzin, comptable de la ville, demande le retrait des crédits suivants :

En dépenses d’investissement :

-  754 578,00 €
Compte 16-166-01-01



Refinancement de dette

En recettes d’investissement : 

-  754 578,00 €
Compte 16-166-01-01



Refinancement de dette


Ces opérations proviennent de la renégociation de 2 emprunts réalisée par le Conseil Municipal le 15 octobre 2007, soit :

        1 219 593,00 €   :   Construction Centre Culturel Athéna,

et        990 919,00 €   :   Construction Halle Sports Pierre de Coubertin.


Il est retiré dans la section d’investissement la somme de 754 578,00 €. Cette somme est identique tant en dépenses qu’en recettes.

D -  Section d’investissement – Dépenses : 

+        53,00 €
Compte 10-10223-01 (01)


Reversement T.L.E.

+   1 082,00 €
Compte 21-2188-211 (07)


Ecole Maternelle S.H. Lebert -1 lave-linge

+      957,00 €
Compte 21-2188-251 (07)



Cuisine Centrale -1 réfrigérateur

+ 13 650,00 €
Compte 21-21312-212 (03)


12 700,00 € = Remplacement chaudière - Ecole primaire ronde

     700,00 € = Fourn. + pose vase expansion - Ecole primaire ronde

     250,00 € = Fourniture bloc gaz - Ecole primaire centre

+   6 500,00 € 

Compte 21-21318-71 (03)

1 000,00 € = Logement fonction - Ecole du Rôleur –               chaudière

   

5 500,00 € = Mise en conformité – Installations électriques

     logement fonction - 20 rue Paul Vaillant Couturier

+   5 100,00 €

Compte 21-2152-821 (03)


Fourn. bornes + séparateurs pour signalisation provisoire


Rue R. Salengro – 2ème tranche

+   5 200,00 €
Compte 21-2188-020 (03)


Tunnel de plantation pour les serres

+   3 300,00 €
Compte 21-21531-113 (03)


Réseau d’adduction d’eau


Déplacement poteau incendie - face au 165 rue Jean Jaurès

+   3 710,00 €
Compte 21-2128-824 (03)


Autres agencements et aménagements


de terrains – fournitures et pose clôture 


le long des fossés de la rue Jean Jaurès

-  15 000,00 €
Compte 020-020-01 (01)


Dépenses imprévues

-  14 000,00 €
Compte 21-21318-020 (03)


Démolition préfabriqué du Clos Fleuri

-  10 000,00 € 
Compte 21-2152-822 (03)


Trop-prévu sur prévisions des travaux de voirie

-       552,00 €
Compte 21-21538-816 (03)


Rue Roger Salengro - Enfouissement des réseaux


Le résultat de ces crédits est bien égal à 0 €, puisque l’on ne modifie que des dépenses.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces modifications de crédits.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces modifications de crédits.

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION

Par décision budgétaire modificative n°2 présentée ce jour, il a été décidé d’attribuer une subvention exceptionnelle au Tennis-Club de SAINT-SAULVE, d’un montant de 1 877,00 €.

Ce crédit est prévu au compte budgétaire 67-674-01 (01).

Cette subvention compense une partie des consommations électriques du Club, conformément à la délibération prise par le Conseil Municipal du 27 mars 2007, accompagnée d’une convention et d’une copie de la facture de l’année N-1.

Enfin il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir donner son accord sur cette attribution.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de l'attribution de cette subvention.

ADMISSIONS EN NON-VALEUR

Les titres de recettes suivants n’ayant pu être recouvrés, il convient de les admettre en non-valeur pour un montant global de 411,97 €.

Le détail en est le suivant : 

Titre n° 541 du 27 juillet 2005 de 56,00 €  – Mme CENSIER Christelle

Participation au Séjour de neige les Longuevilles Mont d’Or 

en Février  pour Jordan & Adlane 

Recherches d’adresses infructueuses. 

Titre n° 504 du 26 juin 2006 de 6,06 € - Mr TRINEZ Emmanuel 

Frais de restauration scolaire pour Alexandre du 02/01/2006 au 15/05/2006

Nombreux rappels sans réponse, 

Dette trop faible pour engager les poursuites. 

Titre n° 865 du 02 octobre 2006 de 349,91 €  – Mr BERSON Julien (Mulhouse)

Jugement du tribunal pour dégradation de panneaux de signalisation 

routière, le 21 juillet 2005

N’habite plus à l’adresse indiquée – les recherches sont infructueuses. 


Les crédits sont prévus au  compte  67 – 678 – 01 en dépenses de fonctionnement.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces admissions en non-valeur.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces admissions en non-valeur.

TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

DE LA RESIDENCE LA PEPINIERE 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT AU TITRE DU FNADT

 – SECTION GENERALE, POUR UN MONTANT DE 600 000 €


Afin d'améliorer le cadre de vie de la résidence de la Pépinière à Saint-Saulve, résidence constituée de 4 groupes d'immeubles comportant 501 logements locatifs, des travaux de requalification des voies piétonnes ont été engagés en février 2000 et ont permis de réorganiser les espaces intérieurs du quartier en favorisant le parti environnemental et un plus grand confort dans l'usage de ces derniers. Le principe fédérateur fondé sur la création d'un fil rouge a permis la valorisation du secteur par :

- la simplification des espaces,

- l'implantation de zones arborées et végétalisées,

- l'aménagement d'un éclairage public d'ambiance.


Fort de ce succès, la commune a décidé d'engager des travaux de requalification des voies de dessertes extérieures en favorisant les accès piétons, la mise en valeur de nouveaux espaces arborés, la restructuration de l'éclairage public, la réorganisation du stationnement et de la circulation automobile.


Compte-tenu du montant important de l'opération (2 811 198,30 € H.T. valeur avril 2004), la ville de Saint-Saulve a passé un marché public de travaux sous la forme d'un marché fractionné comportant une tranche ferme et deux tranches conditionnelles.


Par délibération en date du 27 juin 2005, le Conseil Municipal entérinait le choix de la Commission d'Appel d'Offres qui octroyait les marchés respectivement à l'entreprise Jean Lefebvre pour le lot "VRD", à l'entreprise Forclum pour le lot "Eclairage Public", et à l'entreprise ISS Espaces Verts pour le lot "Espaces Verts".


Par délibération en date du 15 mai 2006
 le Conseil Municipal entérinait le choix de la Commission d'Appel d'Offres qui octroyait le marché pour la construction des 104 garages à l'entreprise Perez pour les lots "Infrastructures et façades" et "Charpente-couverture".


La tranche ferme a été réalisée du 26 septembre 2005 au 26 septembre 2006, la tranche conditionnelle n° 1 a été lancée le 01 avril 2007 et sera vraisemblablement terminée en février 2008. Quant à la tranche conditionnelle 2, la commune n'a pas affermi à ce jour cette tranche, faute de crédits suffisants.


Madame le Député-Maire s'est donc rapprochée de l'Etat pour obtenir des financements complémentaires à hauteur de 600 000 € qui pourraient provenir du FNADT – Section Générale, et être octroyés à la Commune courant 2008 sous réserve que les travaux soient terminés pour fin décembre 2008.


Vu ce qui précède,


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, autorise :

- Madame le Député-Maire à solliciter auprès de l'Etat une subvention d'un montant de 600 000 € au titre du FNADT – Section Générale ;

- s’engager à réaliser les travaux objets de ladite subvention, pour l'année 2008 ;

- adopte le plan de financement ci-joint.

SA DU HAINAUT – DEMANDE DE GARANTIE COMMUNALE DE 53 500,00 € 
FINANCEMENT OPERATION ACQUISITION – REHABILITATION LOGEMENT PLAI 
346 RUE DE LA POESIE A SAINT-SAULVE


Vu la demande formulée par la Sa du Hainaut et tendant à obtenir une garantie communale pour les travaux d’acquisition-réhabilitation d’un logement PLAI situé 346 rue de la Poésie à SAINT-SAULVE,


Vu l’article R 221 – 19 du Code monétaire et financier


Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des collectivités territoriales


Vu l’article 2021 du code civil :


Il est demandé à la Commune de SAINT-SAULVE d’accorder sa garantie, à hauteur de 50 %, soit 53 500,00 €, pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 107 000,00 €, que la SA du Hainaut se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.


Ce prêt est destiné à financer l’acquisition-réhabilitation d’un logement PLAI situé 346, rue de la Poésie à SAINT-SAULVE.


Les caractéristiques du prêt PLAI, d’un montant total de 107 000,00 € consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes :

P.L.A.I. CONSTRUCTION




P.L.A.I. FONCIER

Montant : 54 000,00 €





Montant : 53 000,00 €

Taux : 3,30 %






Taux : 3,30 %

Echéances : annuelles





Echéances : annuelles

Durée : 40 ans






Durée : 50 ans

Taux de progression : 0 %




Taux de progression : 0 %

Indice de référence : Livret A




Indice de référence : Livret A

Préfinancement : sans





Préfinancement : sans

Différé : sans






Différé : sans


Modalité de révision des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du livret A, sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %.


Le taux d’intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux du Livret A et du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du Livret A en vigueur à la date de la présente délibération. Ce taux est susceptible d’être révisé à la date d’établissement du contrat de prêt, si les taux du Livret A et/ou du commissionnement des réseaux collecteurs du Livret A sont modifiés entre la date de la présente délibération et la date d’établissement du contrat de prêt. Le taux de progressivité indiqué ci-dessus est susceptible d’être révisé en fonction de la variation du taux du Livret A.


Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Commune de SAINT-SAULVE s’engage à en effectuer le paiement, à hauteur de 50 % selon les conditions de l’article 1, en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 


Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt, à concurrence du montant défini à l’article 1.


Le Conseil Municipal autorise le Député-Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide d’accorder sa garantie, à hauteur de 50 %, soit 53 500,00 €, pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 107 000,00 €, que la SA du Hainaut se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations conformément aux conditions décrites ci-dessus.

DEMANDE D'ALIENATION DE PATRIMOINE APPARTENANT A LA SA DU HAINAUT

Par courrier en date du 03 juillet 2007, la Direction Départementale de l’Équipement (D.D.E.), Cellule Parc Social, Service Logement Habitat, 44 Rue de Tournai à LILLE, demande à la Commune son avis sur une demande d’aliénation de patrimoine appartenant à la S.A. du Hainaut et pour lequel elle a consenti une garantie d’emprunt. 

En effet, la S.A. du Hainaut envisage de vendre Avenue Guillaume Apollinaire à SAINT-SAULVE, 8 maisons et 4 garages, aux actuels locataires.

Le niveau des prix de vente se situerait entre 40 000 € et 50 000 € La vente ouvre aussi l’accession à des ménages à faible revenu.

L’article L.443-12 du Code de la Construction et de l’Habitation prévoit que le prix de vente est fixé par l’organisme propriétaire, après avis du Maire de la Commune d’implantation du logement.

La D.D.E. précise par ailleurs que l’aliénation sollicitée ne réduit pas de manière excessive le parc de logements sociaux locatifs de la Commune de SAINT-SAULVE.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur la demande d’aliénation de patrimoine présentée par la S.A. du Hainaut.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de cette aliénation.

FOUDRE DU 07 JUIN 2007 – DIVERS BATIMENTS COMMUNAUX


Suite à la foudre du 7 juin 2007 ayant provoqué des dégâts électriques sur plusieurs bâtiments communaux (centre de loisirs Fortier, école Mixte du Centre, groupe scolaire du Rôleur, salle de sport Coubertin et la salle de sport Schuman) une déclaration de sinistre a été faite auprès de l’assureur Groupama.


La compagnie d’assurance nomma comme expert PEIRENBOOM eurex0 de Ronchin. De l’évaluation de l’expertise, il ressort la proposition de règlement d’un montant de 3 867 €  (déduction faite de la franchise de 350 € à la charge de la commune).


Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver l’évaluation susvisée et autoriser Madame le Député-Maire à percevoir la recette correspondante.


Cette recette sera imputée au compte 7788-01 (12).


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve l’évaluation susvisée et autorise Madame le Député-Maire à percevoir la recette correspondante.

INDEMNITE DE CONSEIL AU RECEVEUR MUNICIPAL ANNEE 2007


Un arrêté du Ministre de l’Intérieur du 16 décembre 1983, article 4, publié au Journal Officiel du 17 décembre 1983, fixe les conditions d’attribution de l’indemnité de Conseil, allouée aux comptables non centralisateurs des services extérieurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des établissements publics locaux.


Les comptables du Trésor exerçant les fonctions de receveur municipal sont autorisés à fournir aux collectivités locales des prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable, notamment dans les domaines relatifs à :

· l’établissement des documents budgétaires et comptables,

· la gestion économique, en particulier pour les actions en faveur du développement économique et d’aide aux entreprises,

· la gestion financière, l’analyse budgétaire, financière et de trésorerie,

· la mise en œuvre des règlements économiques, budgétaires et financiers.

Ces prestations de caractère facultatif donnent lieu, lorsque le comptable a acquiescé à la demande de la collectivité, au versement d’une indemnité de conseil dont le taux, fixé par la délibération de l’assemblée compétente, peut-être modulé en fonction des prestations demandées dans la limite de l’application du tarif ci-après à la moyenne annuelle des dépenses budgétaires des sections de fonctionnement et d’investissement (à l’exception des opérations d’ordre) et afférentes aux trois dernières années :

- sur les 7 622 premier € ………………………………
3/1000

=             23,00 €

- sur les 22 867 € suivants ……………………………
2/1000

=             46,00 €

- sur les 30 490 € suivants ………………………….  1,50/1000

=
  46,00 €

- sur les 60 980 € suivants ……………………………..
1/1000

=
  61,00 €

- sur les 106 714 € suivants ………………………….0,75/1000

= 
  80,00 €

- sur les 152 449 € suivants ………………………… 0,50/1000

=
  76,00 €

- sur les 228 674 € suivants ………………………… 0,25/1000

=
  57,00 €

- surplus …………………………………………….. 0,10/1000

=        1 266,46 €










  TOTAL        1 655,46 €


En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne son accord sur l’indemnité de conseil à accorder aux taux maximum à Madame Brigitte PARMENTIER, Trésorier Principal qui s’élève à  1 655,46 € (mille six cent cinquante cinq euros et quarante six centimes).


Le crédit a été prévu au budget primitif 2007, compte 011 – 6225 –022.

TARIFICATION DES PHOTOCOPIES DANS LE CADRE DE LA TRANSMISSION DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS

Vu la loi du 17 juillet 1978 qui institue un régime général d’accès aux documents administratifs (cette loi permet à toute personne physique ou morale d’accéder aux documents administratifs) ;

Vu la loi du 12 avril 2000 qui précise les obligations des administrations en matière de communication des documents. Les administrations doivent en effet communiquer l’ensemble des documents administratifs qu’elles détiennent, même si elles n’en sont pas l’auteur ; 

L’accès aux documents administratifs s’exerce au choix du demandeur soit par consultation gratuite sur place, sauf si la préservation du document ne le permet pas, soit par délivrance d’une copie.

Des frais de reproduction et d’envoi pourraient lui être facturés, sans que ceux-ci puissent excéder le coût réel supporté par l’administration.

De même, les budgets et comptes des communes et de leurs établissements publics administratifs, les procès verbaux des services ainsi que leurs pièces annexes et les arrêtés sont communicables en vertu de l’article L2121-26 du code général des collectivités territoriales.

Vu ce qui précède, 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir fixer le tarif de reproduction des documents administratifs communicables à toute personne physique ou morale qui en ferait la demande, ces frais s’entendent hors coût éventuel d’envoi postal. 

0,20 Euro par page de format A4 en impression noir et blanc (photocopie ou imprimante)  ;

0,40 Euro par page de format A3 en impression noir et blanc (photocopie ou imprimante) ; 

1,83 Euro pour une disquette ; 

2,75 Euro pour un CD Rom ;

1,95 Euro pour tirage de plans noir et blanc.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, adopte ces tarifs.

DROIT DE PLACE – MODIFICATION DU TARIF

Par délibération en date du 23 octobre 2006, le Conseil Municipal décidait de porter le tarif des droits de place applicables sur le territoire communal à 0,30 € le mètre linéaire à compter du 1er Janvier 2007.

Il est rappelé que ces droits s’appliquent aux manifestations suivantes : marchés, fêtes foraines, brocantes et qu’elles font parties des recettes fiscales perçues par la commune conformément à l’article L 2331-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Dans un souci de bonne gestion des affaires communales, il convient aujourd’hui de revaloriser ce tarif.

Vu ce qui précède,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur la revalorisation de ce tarif à compter du 1er Janvier 2008.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 30 Voix Pour, 3 Voix Contre, fixe le tarif à 0,35 € le mètre linéaire.

REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Aux termes de l’article L.2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le maire peut, moyennant le paiement de droits fixés par un tarif dûment établi, donner des permis de stationnement ou de dépôt temporaire sur la voie publique, sur les rivières, ports et quais fluviaux et autres lieux publics, sous réserve que cette autorisation n’entraîne aucune gêne pour la circulation, la navigation et la liberté du commerce ».

De même, aux termes de l’article L.2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, « toute occupation ou utilisation du Domaine Public d’une personne publique mentionnée à l’article 1 donne lieu au paiement d’une redevance ».

Sur leur domaine public, les communes peuvent donc délivrer des autorisations d’occupation temporaire. Ces autorisations sont précaires et révocables à tout moment. Elles ne confèrent pas de droits réels à l’occupant.

Mais l’occupation privative du Domaine Public n’est pas gratuite. La Cour Administrative d’Appel de MARSEILLE dans un arrêt du 06 décembre 2004 a indiqué que « lesdites occupations doivent être réputées soumises à un principe général de non-gratuité, tant en raison des dispositions de l’article L.2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales que de l’avantage particulier procuré à leurs bénéficiaires par les occupations privatives du Domaine Public des Collectivités Locales mais que toutefois, ce principe est lui-même sujet à exceptions en fonction de l’intérêt général apprécié par chaque collectivité locale concernée ».

L’autorité chargée de la gestion du Domaine Public doit donc définir, selon les règles du Droit Commun, les modalités de la redevance d’usage du Domaine Public.

Selon la jurisprudence du Conseil d’Etat, le montant de ces redevances est fixé par le Conseil Municipal en fonction de la valeur locative du bien occupé et de l’avantage spécifique procuré par la jouissance privative du Domaine Public.

Ainsi, les personnes souhaitant occuper un terrain appartenant au Domaine Public Communal, doivent obligatoirement être titulaires d’une autorisation d’occupation et s’acquitter d’une redevance.

Par délibération en date du 23 octobre 2006, le Conseil Municipal a donné un avis favorable à l’instauration de cette redevance et a fixé les tarifs d’occupation du Domaine Public pour l’année 2007 comme suit :

	- Echafaudage, par m² et par jour

(les 7 premiers jours sont gratuits)
	0,50 €

	- Chantiers, clôtures, terrasses devant les constructions, dépôts quelconques sur la voie publique (matériaux, baraques de chantier, etc…), par m² et par jour
	0,15 €

	- Occupation du Domaine Public par camion nacelle ou autre engin de travaux, par m² et par jour
	0,25 €



Il est demandé au Conseil Municipal de fixer les nouveaux tarifs 2008 en augmentant de 2 % les tarifs actuellement en vigueur, soit :

	- Echafaudage, par m² et par jour

(les 7 premiers jours sont gratuits)
	0,51 €

	- Chantiers, clôtures, terrasses devant les constructions, dépôts quelconques sur la voie publique (matériaux, baraques de chantier, etc…), par m² et par jour
	0,16 €

	- Occupation du Domaine Public par camion nacelle ou autre engin de travaux, par m² et par jour
	0,26 €



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces nouveaux tarifs pour l'année 2008.

MODIFICATION D'UN TARIF DANS LA DELIBERATION DES 
TARIFS DES LOCAUX DE LA VILLE

Le Conseil municipal a voté les tarifs des locaux de la ville pour 2008, le 15 octobre 2007. Cependant une erreur s’est glissée au niveau d’un tarif :

En effet, pour le Centre Fortier (salle trelcat + salle arrière + cuisine) pour un Saint-Saulvien et pour deux jours de location, il faut lire 522 euros et non 422 euros.

Il est demandé au Conseil d’approuver cette modification.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de cette modification.

CONCOURS DE DECORS ET ILLUMINATIONS DE FACADES


Madame le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal qu’en date du 16 Décembre 2002, il a donné son accord pour l’organisation d’un concours de décors et illuminations.


Ce concours, qui accompagnera les actions d’animation mises en place par la commune pour les fêtes de fin d’année, a été reconduit en 2003, 2004, 2005, 2006. Il le sera à nouveau cette année.


Il sera ouvert à tous les particuliers avec inscription préalable en Mairie.


Suite au passage d’un jury, courant Décembre 2007, les lauréats de ce concours se verront récompensés par des lots divers, entre autres des bouteilles de Champagne,  des places de cinéma ….. pour un montant maximum de 3 000,00 € (Trois Mille Euros).


Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2008 du Service des Fêtes et Cérémonies.


Il est demandé au Conseil Municipal son avis sur la question.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de l'organisation du concours de décors et illuminations de façades.

ORGANISATION D'UN SEJOUR D'ENVIRONNEMENT EN 2008
Modificatif de la délibération du 15 octobre 2007

Le Conseil Municipal, dans sa séance officielle du 15 octobre 2007, a fixé la participation financière des familles au séjour d’environnement 2008.

Deux familles domiciliées à l’extérieur de la ville ont sollicité une révision à la baisse du tarif demandé aux enfants domiciliés extra-muros (pour mémoire : 122 euros).

Les membres de la Commission des Affaires Scolaires en la séance du 06 décembre 2007, ont proposé, à la majorité, de porter le tarif du séjour des élèves domiciliés à l’extérieur à une fois et demi le montant de la tarification demandée aux familles dont les enfants sont domiciliés à Saint-Saulve. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal de revoir la participation des familles à :

· 76 € (Soixante-seize euros) pour un enfant domicilié à Saint-Saulve

· 129 € (Cent vingt-neuf euros) pour deux enfants domiciliés à Saint-Saulve

· 114 € (Cent quatorze euros) pour un enfant domicilié à l’extérieur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de cette modification des tarifs.

TARIF SEJOUR DE NEIGE FEVRIER 2008
SPORT ACTION / SPORT PASSION

Comme l’an dernier, il est proposé de reconduire un séjour de neige pour les jeunes de Sport Action – Sport Passion durant les vacances de février 2008, pour une période de 8 jours du 16 au 23 février 2008.

Pour le séjour du 03 au 10 Mars 2007, le tarif était de 200 € pour les Saint-Saulviens.

Il est proposé pour le séjour 2008 de fixer à 210 € le tarif pour les Saint-Saulviens.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce tarif.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur du tarif proposé.

ORGANISATION D'UN SEJOUR DE NEIGE


Comme l’an dernier, il est proposé de reconduire un Centre de Vacances et de Loisirs de neige durant les vacances de Février 2008, pour une période de 8 jours, du 16 au 23 Février 2008.


Le site retenu serait « La Chapelle d’Abondance » en Haute Savoie (74360).


Lors de la Commission Loisirs du 16 Octobre 2007, il a été proposé de fixer le tarif  Saint-Saulvien pour ce séjour en fonction du quotient  familial.

	Quotient familial


	Tarif proposé

	475 à 599


	153.00 €

	600 et plus
	255.00 €




Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur :

1) l’organisation  du  Centre de Vacances et de Loisirs de neige à la Chapelle d’Abondance,

2) de fixer les tarifs (réduction de 20 % pour les frères et sœurs).

Les crédits nécessaires à l’organisation de ce séjour seront prévus au B.P 2008.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise l'organisation de ce Centre de Vacances et de Loisirs de neige à la Chapelle d’Abondance et fixe les tarifs comme ci-dessus, en précisant que les frères et sœurs pourront bénéficier d'une réduction de 20 %.

TARIFS 2008 CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

Lors de la réunion de la Commission Loisirs du 16 Octobre 2007, il a été proposé de reconduire  les Centres de Vacances et de Loisirs de l’Eté.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur :

· L’organisation  de ces Centres de Vacances et de Loisirs

· Les tarifs proposés par la Commission pour l’Eté 2008 (réduction de 20 % pour les frères et sœurs)

	LIEU ET DATES
	NOMBRE /ENFANTS

AGE
	DECISION DE LA COMMISSION

	Colonie à FLORAC

(Cévennes)

du 6 au 16 Juillet 2008
	26 enfants

(7/13 ans)
	St Saulve :

QF  475 à 599 : 122.65 €

QF 600 et plus : 153.30  €

Extérieur :  184.00 €



	Gîte de Chorette

(Maulde)

du 14 au 18 Juillet 2008


	22 enfants

(7 / 13 ans)


	St Saulve : 55.75 €

Extérieur : 85.25 €


	Gîte de Chorette

(Maulde)

du 21 au 25 Juillet 2008
	22 enfants

(7 / 13 ans)
	St Saulve : 55.75 €

Extérieur : 85.25 €



	Gîte de Chorette

(Maulde)

du 11 au 15 Août 2008
	22 enfants

(7 / 13 ans)
	St Saulve : 55.75 €

Extérieur : 85.25 €



	Séjour ADOS

Ardèche
	7 ados

(+ 14 ans)
	Réservé St Saulviens

326.20 €



	Camping Equihen

(Quille en l’air)
	7 enfants

(7/13 ans)
	St-Saulve : 19.25 €

Extérieur : 24.25 €



	Séjour court 3 jours


	15 enfants

(7 / 13 ans)


	St-Saulve : 11.55 €

Extérieur : 14.55 €




Les crédits nécessaires à l’organisation de ces séjours seront prévus au B.P 2008.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, adopte les tarifs proposés.

TARIFS 2008 CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

Lors de la Commission Loisirs du mardi 16 Octobre 2007, il a été proposé l’augmentation des tarifs pour les Centres de Loisirs Sans Hébergement (Applicables à compter du 1er juillet 2008).

	TARIFS  2007
	QUOTIENT CAF
	PROPOSITION  TARIFS  2008

+  2 %
	DECISION DE LA COMMISSION

	1,10 €
	Inférieur à 475


	1,10 €
	Avis favorable pour les tarifs 2008 basés sur le quotient de la CAF



	2,50 €
	475 à 599


	2,55 €
	

	3,20 €
	600 et plus

Journée ou ½ journée sans repas

St Saulvien
	3,25 €
	

	4,90 €
	600 et plus

Journée ou demi-journée avec repas
	5,00 €


	

	9,50 € 
	Extérieur

Journée ou ½ journée avec repas


	9,75 €
	

	4,90 €
	½ journée sans repas Extérieur


	5.00 €
	

	
	Découverte camping

Soit 2 jours CLSH et une nuit de camping
	3 journées suivant quotient

familial
	


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces nouveaux tarifs.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, adopte les tarifs proposés.

ORGANISATION D'UNE CLASSE SCIENTIFIQUE
DU 28 JANVIER AU 1ER FEVRIER 2008

Depuis 2006, la Ville organise en collaboration avec l’Inspection de l’Education Nationale, Circonscription Valenciennes / Saint-Saulve, une classe de Découverte Scientifique et Technologique (DST) pour les élèves de CM² de nos 3 écoles primaires.

Les 2 premières classes de 2006 et 2007 (Ecoles du Rôleur et du Centre) ont servi de test.

Pour l’année 2008, Madame DAUX, Inspectrice de l’Education Nationale, a proposé de reconduire l’action pour la classe de Monsieur MILLOIS, Ecole des Beaux-Monts, du 28 janvier au 1er février 2008.

La classe fonctionne tous les jours du lundi au vendredi. 

Les enfants sont accueillis au Centre de Loisirs Fortier et dans d’autres structures (Université, Lycée de l’Escaut, Vallourec). Ils bénéficient d’une collation le matin, du repas le midi et d’un goûter l’après-midi.

Les transports ainsi que le matériel sont pris en charge par la Ville.

2 animateurs encadrent avec l’enseignant cette semaine.

L’estimation du coût de fonctionnement d’une session de 30 enfants est de 128,54 € / enfant.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir décider du montant de la participation financière demandée aux familles.

Il est proposé la somme de 16 € par enfant pour la semaine de 5 jours.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de cette proposition.

INSTALLATION D’UNE CYBER-BASE 

DEMANDE DE SUBVENTIONS ET SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT 


La commune de Saint-Saulve mène une politique active en matière de technologies de l’information et de la communication (TIC).


Les espaces publics numériques (EPN) constituent un élément particulièrement important pour l’appropriation des TIC par tous.


C’est dans cet esprit que la commune de Saint-Saulve envisage la création d’un espace public numérique (EPN) situé à la MJC de Saint-Saulve, à l’espace Athéna (siège de la MJC) avec le soutien de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole.


Le concept de « Cyber-base » développé par la caisse des dépôts et consignations paraît particulièrement adapté à notre projet, notamment par l’attention qu’il apporte à la qualité de l’animation.


C’est pourquoi la commune sollicite la participation de la caisse des dépôts sous forme de labellisation de cet EPN, d’accompagnement méthodologique et de co-financement par le fonds Cyber-base à hauteur de 13 000 € TTC. L’intercommunalité assurera la maîtrise d’ouvrage pour l’équipement informatique et bénéficiera sur cette partie de l’aide des fonds Cyber-base.


La commune prendra en charge la maîtrise d’œuvre de l’équipement des locaux ainsi que les frais de fonctionnement et bénéficiera du soutien du fonds Cyber-base pour les parties correspondantes (mobilier, aménagement intérieur, formation des animateurs) (déjà existant).

Valenciennes Métropole se dotera d’un coordinateur chargé d’animer le réseau d’EPN.

Sur ces bases, il est proposé au conseil municipal :

- d’autoriser Madame le Député-Maire à solliciter la caisse des dépôts et consignations et le fonds « Cyber-base »,

- d’autoriser Madame le Député-Maire à signer la convention tripartite de partenariat avec la caisse des dépôts et consignations et la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole.


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 


- autorise Madame le Député-Maire à solliciter la caisse des dépôts et consignations et le fonds « Cyber-base),

- autorise Madame le Député-Maire à signer la convention tripartite de partenariat avec la caisse des dépôts et consignations et la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole.

COMITE TECHNIQUE PARITAIRE
DESIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE SUPPLEANT

Par délibération du 31 Août 2001, le Conseil Municipal, modifiée le 4 Décembre 2002, le Conseil Municipal a procédé à la désignation des représentants de la collectivité au Comité Technique Paritaire. A ce jour cette liste est fixée comme suit :

· En tant que membres titulaires :

· Madame Cécile GALLEZ,

· Monsieur Bruno LEBRUN,

· Monsieur Hervé BROUILLARD,

· Monsieur Louis DELMOTTE,

· Madame Claire TELLE.

· En tant que membres suppléants :

· Madame Josiane VANLATHEM,

· Monsieur Jean KAMP,

· Monsieur Michel VERHAEGHE,

· Monsieur Raphaël SEVRIN,

· Madame Catherine MARQUIGNY.  

Toutefois, suite à la démission de Madame Catherine MARQUIGNY, il convient de nommer un nouveau représentant suppléant.


Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir désigner ce membre suppléant en remplacement de Madame MARQUIGNY.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, désigne Madame LEKIEFFRE en tant que membre suppléant du Comité Technique Paritaire.

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL DE LA VILLE DE SAINT-SAULVE AUPRES DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE SAINT-SAULVE


Suite à une restructuration du service des Ressources Humaines, il convient de reconduire pour une durée d’un an la mise à disposition partielle d’agents, afin d’assurer la gestion du personnel du Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Saulve qui comprend en outre l’EHPAD et le service polyvalent d’aide à domicile en budgets annexes, avec l’accord écrit des personnes concernées.


Cette mise à disposition se décompose de la façon suivante :

- 1 Rédacteur principal pour 16 heures hebdomadaires,

- 1 Adjoint administratif de 1ère classe pour 12 heures hebdomadaires,

- 1 Adjoint administratif de 1ère classe pour 17 heures hebdomadaires,

- 1 Adjoint administratif de 2ème classe pour 13 heures hebdomadaires.


Le Comité Technique Paritaire et la Commission Administrative Paritaire du Centre de Gestion du Nord ont émis un avis favorable à cette proposition.


En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame Le Député Maire, à signer la convention de mise à disposition de personnel, avec effet au 1er Janvier 2008 pour une durée d’un an.

COMPTE EPARGNE TEMPS


Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que conformément à l’article 7-1 de la loi du 26 janvier 1984 et du décret n° 2004-878 du 26 août 2004, les modalités de mise en œuvre du compte épargne temps sont fixées par l’organe délibérant, après avis du comité technique paritaire.


Le compte épargne temps est ouvert aux agents titulaires et non titulaires justifiant d’une année de service. Les stagiaires et les non titulaires de droit privé ne peuvent bénéficier du CET. Il en est de même pour les enseignants artistiques.


L’initiative en revient à  l’agent qui formule sa demande à l’autorité territoriale.


La réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l’assemblée de fixer les modalités d’application locale.


Considérant l’avis du comité technique paritaire en date du 14 décembre 2007.


Il est proposé de fixer comme suit les modalités d’application locale du compte épargne temps prévu au bénéfice des agents territoriaux à compter du 1er janvier 2007.

Alimentation du CET : 

Le compte peut être alimenté dans la limite annuelle de 14 jours.

Ces jours correspondent à un report de :

- congés annuels incluant les jours de fractionnement, sans que le nombre de jours de congés pris au titre de l’année puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et temps non complet),

- jours RTT.

- jours de repos compensateurs pour les agents n’ayant pas de jours de RTT.

Les jours acquis en qualité de stagiaire sont exclus.

Procédure d’ouverture et alimentation :

Le compte peut être alimenté par des jours acquis à compter du 1er janvier 2007.

L’alimentation du CET se fera une fois par an sur demande des agents formulée entre le 1er et 15 janvier de chaque année. Le détail des jours à reporter sera adressé à l’autorité territoriale.

Chaque année, le service des Ressources humaines communiquera à l’agent la situation de son CET (jours épargnés et consommés), dans les 15 jours suivant la date limite prévue pour l’alimentation du compte soit le 31 janvier.

Utilisation du CET : 

L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès lors qu’il y a accumulé 20 jours.

Cette condition n’est pas requise en cas de radiation des cadres, fin de contrat ou licenciement.

Dès lors que 20 jours alimentent le CET, l’agent dispose, à compter de cette date, de 5 ans pour les utiliser.

Ce détail peut être prorogé lors de période de congés spécifiques (longue maladie, longue durée…), de période de position ou situation administratives (détachement, disponibilité…) ou de période de stage.

Durée minimale du congé et demandes :

Le CET est utilisé à l’initiative de l’agent par périodes minimales de 5 jours ouvrés consécutifs.

L’agent déposera une demande d’utilisation de son CET à l’autorité territoriale en respectant un délai équivalent au double de la durée du congé sollicité.

L’autorité territoriale fera connaître son accord ou son refus motivé dans un délai identique à celui instauré pour la demande du congé.

La prise de congés doit être compatible avec les nécessités de service. Ils ne pourront pas être accolés à la prise de congés annuels et RTT sauf en cas de radiation des cadres.

Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés lorsque le compte arrive à échéance, à la cessation définitive de fonctions ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé de maternité, adoption, paternité ou accompagnement d’une personne en fin de vie.

Clôture du CET : 
Le CET doit être soldé à sa date d’échéance. Le bénéficiaire en est informé dans des délais lui permettant d’exercer son droit : les congés non pris du fait de l’agent à la date de clôture son perdus. Si les congés n’ont pu être pris du fait de la collectivité, l’agent en bénéficie de plein droit, sans que les nécessités de service ne puissent lui être opposées.

Maintien des droits :

L’agent conserve les droits acquis au titre de son CET en cas de mobilité. Les conditions d’alimentation complémentaire et d’utilisation du CET sont celles définies par le nouvel employeur.

L’autorité territoriale est autorisée à fixer, par convention signée entre les deux employeurs, les modalités financières de transfert des droits accumulés par un agent.


En conséquence, il est demandé au Conseil municipal, après en avoir délibéré, d’adopter la mise en place du Compte Epargne Temps à compter du 1er janvier 2007.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de la mise en place du Compte Epargne Temps à compter du 1er janvier 2007.

INDEMNISATION DES JOURS DE REPOS TRAVAILLES POUR L'ANNEE 2007


Madame Le Député-Maire informe l’assemblée des dispositions du décret n° 2007-1597 du 12 novembre 2007 prévoyant, après délibération, l’indemnisation d’au maximum 4 jours de repos non pris au titre de l’année 2007 exclusivement au profit des agents titulaires et non titulaires en faisant la demande écrite.

Les agents qui souhaitent bénéficier de cette indemnité doivent être titulaires d’un compte épargne temps au 30 novembre 2007 ou en avoir demandé l’ouverture avant cette date.


Le montant brut de l’indemnité, pour chaque jour est de :

· agent de catégorie A ou assimilé : 125 €

· agent de catégorie B ou assimilé :   80 €

· agent de catégorie C ou assimilé :   65 €


Cette somme sera versée en une seule fois en janvier 2008. Elle est soumise aux règles d’imposition et aux cotisations sociales des primes et indemnités.


En conséquence, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise l'indemnisation des jours de repos travaillés dans la limite de 4 jours et adopte les modalités ainsi proposées. Celles-ci complètent la délibération du 17 décembre 2007 relative au compte épargne temps instauré dans la collectivité, après avis du CTP en date du 14 décembre 2007. 

INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

DES FONCTIONNAIRES DE CATEGORIE B


Le décret n° 2007-1630 du 19 novembre 2007 paru au journal officiel du 20 novembre 2007 permet à l’ensemble des agents de catégorie B de percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS), alors qu’auparavant seuls les agents de catégorie B titulaires d’un indice brut au plus égal à 380 pouvaient y prétendre.

Ce texte autorise également le cumul de ces IHTS avec l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) pour les agents de catégorie B pouvant bénéficier de cette dernière.

Enfin, les IHTS qui seraient accordées entrent dans le champ du décret n° 2007-1430 du 4 octobre 2007 portant application aux agents publics de l’article 1er de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (loi « TEPA »). Les fonctionnaires bénéficieront ainsi des exonérations fiscales et sociales prévues par cette loi.

La mesure est applicable à compter du 21 novembre 2007.

Il est demandé au Conseil municipal, d’autoriser Madame Le Député-Maire au versement des heures supplémentaires à des agents de la catégorie B selon les modalités fixées par l’autorité territoriale.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, autorise Madame le Député-Maire à effectuer le versement des heures supplémentaires à des agents de la catégorie B selon les modalités fixées par l’autorité territoriale.
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX ET DE MATERIELS COMMUNAUX A L’ASSOCIATION « RESTOS DU CŒUR DU HAINAUT CAMBRESIS »


Suite à l'ouverture au 1er décembre 2007 d'une antenne de l'association "Restos du Cœur" à la salle des fêtes de Saint-Saulve, il convient de signer avec le Président de cette association une convention de mise à disposition gratuite de locaux et de matériels.


En effet, un local privatif de 20 m² de superficie a été aménagé dans le hall de la salle des fêtes équipés de 3 congélateurs, 3 frigidaires, 2 chariots et d'étagères. 


L'association utilisera également des locaux partagés, notamment 1 bureau et 1 entrepôt au sous-sol de la salle des fêtes.


Vu ce qui précède,


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame le Député-Maire à signer avec le Président de l'association "Les Restos du Cœur du Hainaut Cambrésis" une convention de mise à disposition gratuite de locaux et de matériels communaux.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable à la signature de la convention de mise à disposition gratuite de locaux et de matériels communaux jointe en annexe.

	CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX

ET DE MATERIELS COMMUNAUX

régie par les articles 1875 et suivants du Code Civil




Entre les soussignés :

La Ville de SAINT-SAULVE, représentée par son Maire Madame Cécile GALLEZ, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2007, ci-après dénommé le prêteur

Et les RESTAURANTS DU CŒUR – LES RELAIS DU CŒUR DU HAINAUT CAMBRESIS, association Loi 1901, ayant son siège Zone du Plouich – Bâtiment M 11 – rue du Commerce – BP 90215 – 59590 RAISMES Cedex, représentés par sa Présidente Madame MICHE Brigitte, ci-après dénommés l’association

Il est convenu ce qui suit :

DESIGNATION :

Il est mis à la disposition de l’association des locaux à l’adresse suivante : (et, éventuellement, son mobilier – à décrire), Salle des Fêtes de Saint-Saulve – Place Louis Maillard – 59880 Saint-Saulve : 

· un local privatif de 20 m2

· deux locaux partagés avec d’autres associations, le grand et le petit bureau de 154 m2 l’ensemble

· un emplacement réservé au sous-sol de la salle des fêtes de 10 m2

Dans le local privatif, il y a :  

· 3 congélateurs

· 3 frigidaires

· 8 étagères

· 2 chariots

Dans les locaux partagés, il y a :   

· 1 cafetière 

· 30 tables 

· 30 chaises

· 6 panneaux

· 4 grilles

DUREE ET RESILIATION :

La présente convention est consentie et acceptée à compter du 30/10/07 et pour une durée de un an.

Elle sera renouvelable tous les ans par tacite reconduction à la date d’entrée en vigueur de cette convention.

Il est convenu que l’association peut mettre fin à ce contrat à tout moment en respectant, cependant, un préavis de 3 mois.

Le prêteur, pour sa part, ne pourra reprendre le bien prêté qu’à l’issue du terme prévu en respectant un préavis de 3 mois, sauf autorisation judiciaire motivée par l’existence, pour le prêteur, d’un besoin pressant et imprévu de ce local.

USAGE DES LIEUX LOUES :

Les locaux sont mis à disposition de l’association pour :

Les locaux partagés permettront : d’assurer la distribution de repas et de denrées alimentaires auprès des familles les plus démunies, ainsi que des actions d’accueil, d’écoute, de conseil et d’aide à la personne.

Les autres locaux : le stockage

L’association jouira des locaux qui lui sont concédés conformément à leur destination.    Celle-ci ne pourra être modifiée qu’en accord avec le prêteur. En cas de violation de cette destination, le prêteur sera en droit de réclamer des dommages-intérêts.

Cependant, cette convention a été signée en considération de l’association et elle ne pourra donc pas être transmise à un tiers, sans l’accord du prêteur.

DEVOIRS DE L’ASSOCIATION :

L’association doit :

- Veiller en bon père de famille à la garde et à la conservation des lieux prêtés.

- Assurer les locaux contre les risques d’incendie, les explosions et les dégâts des eaux, auprès d’une compagnie solvable, pour le mobilier, les risques locatifs et le recours des voisins. 

L’emprunteur devra remettre au prêteur chaque année une attestation de sa compagnie d’assurance.

- Prévenir le plus rapidement possible le prêteur de tout accident ou incident survenu aux locaux, tels que fuite de toiture, engorgement de canalisations, dégâts causés par le gel, infiltrations, incendies, explosions ou tout autre cause, même due à la force majeure.

TRAVAUX – ENTRETIEN – REPARATIONS :

Seront à la charge de l’emprunteur :

- Les dégradations et pertes qui pourront survenir pendant la durée du contrat dans les locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu par force majeure, par la faute du bailleur ou par le fait d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans les locaux.

- L’entretien du local privatif plus l’emplacement au sous-sol et des équipements mentionnés au contrat, les menues réparations et l’ensemble des réparations locatives, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction ou cas de force majeure.

Resteront à la charge du prêteur, tous les autres types de réparations, travaux ou entretiens et notamment, les réparations prévues par l’article 606 du Code Civil (dont les ravalements et peintures extérieures) ainsi que l’entretien des locaux partagés.

REDEVANCE :

La présente convention est consentie et acceptée à titre gratuit .

Il est prévu que les charges : eau, chauffage, électricité, taxe foncière, taxe ordures ménagères, téléphone etc…seront à la charge du prêteur.

La présente convention annule et remplace toute convention antérieure.

JURIDICTION :

Toutes contestations relatives à l’application des dispositions du présent contrat seront de la compétence exclusive des Tribunaux dans le ressort desquels se trouve l’immeuble prêté.

AMENAGEMENT D’UN PARC D’ACTIVITES A ONNAING 

LANCEMENT DE LA PROCEDURE D’AMENAGEMENT ZAC

 MODALITES DE LA CONCERTATION


La commune d’Onnaing a engagé une procédure d’élaboration d’un PLU qui a été approuvé le 28 juillet 2005.


Cette opération représente environ 40 hectares.


La procédure de Zone d’Aménagement Concertée pourra être réalisée par l’aménageur retenu puisqu’elle permet d’élaborer un projet dès sa décision et offre la souplesse de l’outil d’urbanisme opérationnel.

1 – L’aménagement de ce parc d’activités poursuit les objectifs suivants :

- accueil d’activités tertiaires en entrée de ville (hôtels, restaurants, bureaux…)

- accueil d’activités industrielles notamment destinées aux secteurs automobiles et ferroviaires.

2 – En application des dispositions du code de l’urbanisme et notamment de l’article L 300-2-b, il convient de décider d’organiser la concertation selon les modalités suivantes :


* Affichage de la délibération en mairies d’Onnaing et Saint-Saulve,


* Insertion dans la presse,


* Mise à disposition d’un dossier ou panneaux d’exposition avec cahier public d’observations dans un lieu public,


* Réunions publiques à Onnaing.

Il est précisé que la concertation se déroulera pendant toute la durée des études nécessaires à la mise au point du projet.


Aussi, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


- approuver les objectifs et modalités de la concertation menée,


- de dire qu’à l’expiration de la concertation, le bilan  sera présenté devant le conseil municipal qui en délibérera,


- d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole à prendre toutes les décisions relatives à la mise en oeuvre de la concertation définie au 2.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE,


- approuve les objectifs et modalités de la concertation menée,


- demande qu’à l’expiration de la concertation, le bilan soit présenté devant le Conseil Municipal qui en délibérera, 


- autorise Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole à prendre toutes les décisions relatives à la mise en œuvre de la concertation définie au 2.

ZONES D’ACTIVITES ARTISANALE ET TERTIAIRE DU MARAIS DE L’EPAIX COMMUNES DE BRUAY-SUR-ESCAUT, SAINT-SAULVE 

LANCEMENT D’UNE PROCEDURE D’EXPROPRIATION 

POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE PAR LA CAVM


Par délibération en date du 15 juin 2006, le Conseil Communautaire déclarait d’intérêt communautaire, au titre de la compétence Développement Economique, la création, l’aménagement, l’entretien, et la gestion de zones d’activités industrielle, commerciale, tertiale, artisanale, la zone d’activités du Marais de l’Epaix.


Par délibération en date du 20 septembre 2007, le Bureau Communautaire décidait le recours à l’expropriation pour Cause d’Utilité Publique pour le projet de création d’une zone artisanale et de service comprenant un Centre de Formation des Apprentis de la Chambre des Métiers du Nord, sur un site de 10 hectares au Marais de l’Epaix sis sur les communes de Bruay-sur-Escaut et Saint-Saulve.


Vu la délibération en date du 17 décembre 2007 approuvant la révision simplifiée du PLU de la commune avec notamment l’extension de l’emplacement réservé n°13 au profit du Conseil Général du Nord dans le but d’y réaliser un giratoire entre la RD 935 et la future rocade dite de contournement Nord de Valenciennes,


Cependant, afin d’améliorer la desserte et la viabilisation de cette zone par l’aménagement de voiries dont un giratoire sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Général du Nord, la CAVM propose d’étendre la procédure d’expropriation pour Cause d’Utilité Publique aux parcelles suivantes :


Commune de Bruay-sur-l’Escaut :


AV n° 258 pour 4 988 m²


AV n° 259 pour 7 026 m²


AV n° 570 pour 3 437 m²


Commune de Saint-Saulve :


AK n° 54 pour 1 825 m²


AK n° 353 pour 1 903 m²


AK n° 317 pour 5 259 m²


Ce périmètre de Déclaration d’Utilité Publique d’environ 14 ha 90 a 04 ca prendra désormais en compte, d’une part, l’aménagement d’une voirie de desserte de la zone d’activités, avec la commercialisation de 4 à 5 lots maximum de 2 à 4 ha, et, d’autre part, les parcelles classées en Emplacements Réservés nécessaires à l’aménagement du futur giratoire, rue du Président Lécuyer, devant faciliter la future zone artisanale.


Sur ces bases, le bureau communautaire en date du 13 décembre dernier a décidé :

· d’étendre la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique aux parcelles ci-dessus énumérées selon plan joint en annexe,

· de solliciter l’avis des domaines, en vue de l’acquisition par voie d’expropriation,

· de solliciter l’ouverture des enquêtes préalables à la Déclaration d’Utilité Publique, et l’arrêté de cessibilité et de faire fixer le prix par le juge judiciaire,
· d’autoriser son Président ou son représentant à demander la désignation d’un commissaire-enquêteur pour les enquêtes publiques sus-visées,
· d’autoriser son président ou son représentant, à se faire assister par un bureau d’études spécialisé (assistance juridique, technique et projet d’aménagement permettant la commercialisation des lots),
· d’autoriser son président ou son représentant, à signer toutes les pièces et actes se rapportant à cette opération.
Il est demandé au Conseil Municipal son avis sur la question.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable sur les délibérations du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération de Valenciennes Métropole en date des 15 juin 2006, 20 septembre 2007 et sur la délibération du bureau communautaire du 13 décembre 2007.


REVISON SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 15 octobre 2007, il a débattu sur l’application du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) mise en œuvre depuis le 28 juin 2004.

Il a constaté que les grandes orientations du Plan Local d’Urbanisme étaient réalisées ou en cours de réalisation, qu’il restait toujours une forte attractivité sur la commune en terme de demandes de logements et que le bâti industriel évoluait également positivement.

En conséquence, il a décidé d’engager une modification du Plan Local d’Urbanisme compte tenu d’un certain nombre d’ajustements à réaliser.

Suite à la mise en enquête publique du 1er octobre 2007 au 09 novembre 2007, du Plan de Prévention des Risques Mouvements de terrain (P.P.R.M.T.) intéressant les communes d’ANZIN, MARLY, PETITE-FORET, SAINT-SAULVE et VALENCIENNES, prescrit par arrêté préfectoral du 10 septembre 2007, le Conseil Municipal a également souhaité que les zones non urbanisées fortement ou moyennement exposées à l’aléa induit par des carrières avérées avec un mouvement attendu d’intensité forte à moyenne, puissent devenir constructibles lorsque le sous-sol aura été comblé. Cette demande a été présentée au Préfet, ce qui permettrait au terrain Pouille, véritable verrue en milieu urbain, d’être aménagé sous certaines conditions, pour recevoir des logements sociaux. Ce qui présente un intérêt général certain.

D’autre part, le Centre Psychothérapique devant regagner le site du Centre Hospitalier à VALENCIENNES, le terrain de football, situé à l’angle de la Rue Victor Hornez et du Chemin des Fostiaux, ne sera plus utilisé.

Ensuite, l’extension de la zone d’activités de TOYOTA à ONNAING étant prévue au Schéma Directeur sur les communes d’ONNAING et SAINT-SAULVE, afin de mettre en compatibilité notre Plan Local d’Urbanisme avec le Schéma Directeur, il serait souhaitable que cette extension figure au Plan Local d’Urbanisme.

Enfin, la création d’un giratoire entre la RD 935 et la future Rocade dite de contournement Nord de Valenciennes par le Conseil Général nécessiterait une extension de l’emplacement réservé n° 13 au PLU pour inclure les parcelles AK n° 317 et 353.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable : 

- sur le déclassement du terrain Pouille, Rue du Rôleur, de la zone N et son classement en zone 1AU (à urbaniser),

- sur le déclassement du terrain de football du Centre Psychothérapique de la zone NC et son classement en zone 1AU,

- sur le déclassement du périmètre de l’extension future de la zone d’activités de TOYOTA, de la zone agricole (A) et son classement en zone destinée à accueillir des activités industrielles et tertiaires liées à celles-ci.

- sur la modification de l’emplacement réservé n° 13 pour inclure les parcelles AK 317 et 353;

- pour engager parallèlement à la procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme, une procédure de révision simplifiée pour les QUATRES secteurs évoqués ci-dessus.

En effet, le fait de toucher à une zone N (naturelle) ou A (agricole) nécessite une procédure de révision et non pas de modification.

MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.) DE MARLY

Madame Le Député-Maire expose au Conseil Municipal que la modification du Plan Local d’Urbanisme de MARLY a été soumise à enquête publique du 22 octobre au 20 novembre 2007. En tant que commune limitrophe, la commune de SAINT-SAULVE a été destinataire d’un dossier.

Un Conseil Municipal ayant eu lieu le 15 octobre 2007, avant la réception du dossier et le prochain étant fixé le 17 décembre 2007 pour ne pas être forclos, Madame Le Député-Maire a adressé un courrier le 25 octobre 2007 au Commissaire-Enquêteur, chargé de l’enquête pour lui faire part de son opposition aux modifications demandées et l’annexer au registre d’enquête. Les termes du courrier sont les suivants :

« - La Ville de SAINT-SAULVE demande expressément que l’entrée Est de VALENCIENNES (dans le prolongement de la sortie de l’autoroute) soit bien prévue,

- La Ville s’oppose à la création de la zone commerciale prévue dans la Zone Industrielle des 10 Muids s’il s’agit d’une zone de commerce alimentaire, car un hypermarché de ce type détruirait l’équilibre commercial de toute la périphérie Est de VALENCIENNES,

On sait pertinemment que les 13 hectares prévus s’étendront par la suite.

Il est hors de question de parler d’un transfert de la zone commerciale initialement prévue à BRUAY-SUR-L’ESCAUT, car celle-ci n’avait aucune vocation alimentaire, son abandon n’implique aucunement le fait qu’on la mette ailleurs.

Pour SAINT-SAULVE, cette zone limitée à 13 hectares ne pourrait devenir commerciale que s’il s’agissait de commerces non alimentaires. »

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de confirmer par délibération le courrier du 25 octobre 2007. 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 

- demande que soit prévue expressément l’entrée Est de VALENCIENNES dans le prolongement de la sortie de l’autoroute.

- s’oppose à la zone commerciale prévue dans la zone industrielle des 10 Muids, s’il s’agit d’une zone de commerce alimentaire, car un hypermarché de ce type détruirait l’équilibre commercial de toute la périphérie Est de VALENCIENNES.

En effet, les 13 hectares prévus s’étendront par la suite et on ne peut pas parler d’un transfert de la zone commerciale initialement prévue à BRUAY-SUR-L’ESCAUT, car celle-ci n’avait aucune vocation alimentaire, son abandon n’implique aucunement le fait qu’on la mette ailleurs.

Cette zone limitée de 13 hectares, ne pourrait devenir commerciale que s’il s’agissait de commerces non alimentaires.

- s’oppose aux modifications du Plan Local d’Urbanisme de MARLY dans sa présentation actuelle.

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

 ENQUETE PUBLIQUE SUR LA DEMANDE PRESENTEE PAR LA SOCIETE REFRACOL DUPONT & CIE SAS EN VUE DE REGULARISER LES ACTIVITES EXERCEES SPECIALISEES DANS LA CONCEPTION ET LA FABRICATION DE PRODUITS REFRACTAIRES A MARLY

La Société REFRACOL DUPONT & Cie S.A.S., 35 Rue de la Gare B.P. 33 59581 MARLY, a présenté une demande à la Préfecture du Nord en vue d’obtenir l’autorisation de régulariser ses activités exercées sur le territoire de la Commune de MARLY et spécialisées dans la conception et la fabrication de produits réfractaires comprenant les activités principales suivantes soumises à autorisation, au titre des rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement :

2523 : Céramiques et réfractaires (fabrication de produits), la capacité de production étant supérieure à 20 t/j.

2515 1 : Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels, la puissance installée de l’ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de l’installation étant supérieure à 200 kW.

ainsi que deux activités soumises à déclaration au titre des rubriques n° 2910 A et 2920 2 b.

Conformément aux dispositions du Code de l’Environnement annexées à l’ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, cette demande a été soumise à enquête publique, du 30 octobre 2007 au 30 novembre 2007 inclus à la Mairie de MARLY.

Pendant ce délai, le dossier d’enquête a été déposé en Mairie de MARLY où toute personne intéressée a pu en prendre connaissance, pendant les heures d’ouverture des bureaux.

Les observations écrites ou orales auxquelles la demande a donné lieu, ont été, avant l’expiration du délai d’enquête fixé ci-dessus, consignées au registre ouvert à cet effet, lequel est resté à la disposition du public pendant le même temps à la Mairie de MARLY.

Monsieur Eugène FLINOIS demeurant 25 Rue Durafour à HERGNIES (59199) a été désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur.

En application de l’article 9 de l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2007, les Conseils Municipaux de MARLY, AULNOY-LEZ-VALENCIENNES, SAINT-SAULVE, SAULTAIN, TRITH-SAINT-LEGER et VALENCIENNES peuvent formuler leur avis sur la demande d’autorisation sus-visée.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de donner son avis sur la demande présentée par la Société REFRACOL DUPONT & Cie S.A.S. en vue d’obtenir l’autorisation de régulariser ses activités exercées sur le territoire de la Commune de MARLY;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable sur la demande présentée par la Société REFRACOL DUPONT & Cie S.A.S. en vue d’obtenir l’autorisation de régulariser ses activités exercées sur le territoire de la commune de MARLY.

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

ENQUETE PUBLIQUE SUR LA DEMANDE PRESENTEE PAR LA SOCIETE VALLOUREC & MANNESMAMM FRANCE EN VUE D’EXPLOITER L’EXTENSION D’UNE INSTALLATION DE FABRICATION DE TUBES SANS SOUDURE A SAINT-SAULVE 

La Société VALLOUREC & MANNESMANN France – siège social : 130 Rue de Silly – 92100 BOULOGNE, a présenté une demande à la Préfecture du Nord en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter l’extension d’une installation de fabrication de tubes sans soudure sur le territoire de la Commune de SAINT‑SAULVE, Rue du Galibot.

Cette activité est soumise à autorisation au titre des rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement :

1715 1 : Préparation, fabrication, transformation, conditionnement, utilisation, dépôt, entreposage ou stockage de substances radioactives.

2560 1. : Travail mécanique des métaux et alliages, la puissance installée de l’ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de l’installation étant supérieure à 500 kW.

2910 A) 1. : Combustion à l’exclusion des installations visées par les rubriques 167C et 322B4.

2920 2. a) : Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10(5) Pa.
2940 2. a) : Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc… sur support quelconque (métal, bois, plastiques, textile…).

Diverses activités sont soumises à déclaration au titre des rubriques n° 1220, 1412, 1418, 2561 et 2921.

Conformément aux dispositions du Code de l’Environnement annexées à l’ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, cette demande a été soumise à enquête publique, du 05 novembre 2007 au 05 décembre 2007.

Pendant le délai d’enquête, un dossier d’enquête a été déposé à la Mairie où toute personne intéressée a pu en prendre connaissance pendant les heures d’ouverture des bureaux.

Les observations écrites ou orales auxquelles la demande a donné lieu, ont été, avant l’expiration du délai d’enquête, consignées au registre ouvert à cet effet, lequel est resté à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête.

Monsieur HUGUENY Raymond, domicilié 47 Allée Rubens 59370 MONS-EN-BAROEUL a été désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur.

En application de l’article 9 de l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2007 prescrivant l’enquête publique, les Conseils Municipaux des Communes de SAINT-SAULVE, ANZIN, BEUVRAGES, BRUAY-SUR-L’ESCAUT, ESCAUTPONT, FRESNES-SUR-ESCAUT, ONNAING, RAISMES, VALENCIENNES et VICQ peuvent formuler leur avis sur la demande d’autorisation sus-visée.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de donner son avis sur la demande présentée par la Société VALLOUREC & MANNESMANN France en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter l’extension d’une installation de fabrication de tubes sans soudure sur le territoire de la Commune de SAINT-SAULVE, Rue du Galibot.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable sur la demande présentée par la Société VALLOUREC & MANNESMANN France en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter l’extension d’une installation de fabrication de tubes sans soudure sur le territoire de la Commune de SAINT-SAULVE, Rue du Galibot. 

PARTICIPATION POUR VOIE NOUVELLE ET RESEAUX (P.V.R.) DANS LE CADRE DE LA CREATION DU LOTISSEMENT SAINT-FIACRE RUE DES MARAICHERS


La Participation pour Voirie et Réseaux (P.V.R.) permet aux communes de percevoir des propriétaires de terrains nouvellement desservis par un aménagement, une contribution correspondant à tout ou partie du financement des travaux nécessaires.


Par une délibération du 27 mai 2002, le Conseil Municipal a instauré le principe de cette participation sur le territoire de la commune de Saint-Saulve.


L’article 50 de la loi prévoit que les délibérations, ainsi que tous actes établis par application du régime de la P.V.N.R. issu de la loi S.R.U., valent instauration et exigibilité de la P.V.R. 


Le Conseil Municipal a été informé, en sa séance du 13 décembre 2004, que la délibération du 27 mai 2002 vaut instauration et exigibilité de la P.V.R.


Dans le cadre de la création du lotissement « Le Clos Saint Fiacre », il est demandé au Conseil Municipal :

-
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.332-6-1-2° d), L.332-11-1 et L.332-11-2,

-
Vu la délibération du 27 mai 2002, instituant la Participation pour Voirie et Réseaux (P.V.R.) sur le territoire de la commune de Saint-Saulve,

-
Considérant que l’implantation de futures constructions en bordure de la rue des Maraîchers implique des travaux d’élargissement de voirie et d’aménagement d’un trottoir


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide de : 

Article 1er
Engager la réalisation des travaux de voirie et de réseaux dont le coût total estimé s’élève à 92 738,56 € H.T. correspondant aux dépenses suivantes : 

	Désignation des opérations
	Montant H.T. estimé des travaux

	Acquisitions Foncières : 270,00 m² x 67,50 € 
	18 225,00 €

	Alimentation Eau potable et Défense Incendie
	28 000,00 €

	E.D.F. : déplacement du réseau aérien
	7 680,00 €

	France Télécom : déplacement du réseau aérien
	1 680,00 €

	Assainissement
	Pris en charge par le S.I.A.V.

	Voirie : élargissement de chaussée et aménagement d’un trottoir
	37 153,56 €

	Montant total H.T. estimé : 
	92 738,56 €


Article 2 

De préciser que la superficie des terrains situés à moins de 80 mètres de part et d’autre de la rue des Maraîchers est de 21 840,00 m², selon plan annexé.

Article 3

De fixer 92 738,56 € H.T. la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers.

Article 4

De fixer le montant de la participation due par m² de terrain desservi à 4,25 € H.T. (résultat de la division du montant total des travaux H.T. estimé par la surface de terrain reprise à l’article 2)

Article 5

De préciser que les propriétés foncières concernées par le lotissement Saint-Fiacre sont situées à 80 mètres de part et d’autre de la rue des Maraîchers, soit une surface de terrains de 11 080,00 m².

Article 6

De fixer à 47 090,00 € H.T. la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires du lotissement du Clos Saint Fiacre (résultat de la multiplication du montant de la participation due par m² de l’article 4 par la surface de terrain de l’article 5, soit :  4,25 € x 11 080,00 m²)

Article 7

De décider que les montants de participation dus par m² de terrain sont actualisés en fonction de l’évolution de l’indice TP 01 correspondant à l’index général tous travaux publics. Cette actualisation s’applique à la date de délivrance des autorisations d’occuper le sol.

Article 8 

tableau récapitulatif

	Montant de la P.V.R. pour la réalisation du lotissement « Le Clos Saint-Fiacre » 

rue des Maraîchers à Saint-Saulve 

 

	(A) Montant total des travaux :

 
	92 738,56 € H.T.

	(B) Superficie des terrains des propriétés foncières située à moins de 80 mètres de part et d’autre de la rue des Maraîchers : 


	21 840,00 m²

	(C) Montant de la participation due par m² de terrain desservi (A)/(B) : 


	4,25 € H.T.

	(D) Superficie des terrains du lotissement « Le Clos Saint-Fiacre » située à moins de 80 mètres de part et d’autre de la rue des Maraîchers :

 
	11 080,00 m²

	(E) Montant de la P.V.R.: (C) x (D) : 


	47 090,00 € H.T. 

	(F) Montant à la charge de la commune de Saint-Saulve (A) – (E) : 


	45 648,56 € H.T.


PARTICIPATION POUR VOIE NOUVELLE ET RESEAUX (P.V.R.) DANS LE CADRE DE LA CREATION DU LOTISSEMENT SAINT-FIACRE RUE DES FOSTIAUX


La Participation pour Voirie et Réseaux (P.V.R.) permet aux communes de percevoir des propriétaires de terrains nouvellement desservis par un aménagement, une contribution correspondant à tout ou partie du financement des travaux nécessaires.


Par une délibération du 27 mai 2002, le Conseil Municipal a instauré le principe de cette participation sur le territoire de la commune de Saint-Saulve.


L’article 50 de la loi prévoit que les délibérations, ainsi que tous actes établis par application du régime de la P.V.N.R. issu de la loi S.R.U., valent instauration et exigibilité de la P.V.R. 


Le Conseil Municipal a été informé, en sa séance du 13 décembre 2004, que la délibération du 27 mai 2002 vaut instauration et exigibilité de la P.V.R.


Dans le cadre de la création du lotissement « Le Clos Saint Fiacre », il est demandé au Conseil Municipal :

-
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.332-6-1-2° d), L.332-11-1 et L.332-11-2,

-
Vu la délibération du 27 mai 2002, instituant la Participation pour Voirie et Réseaux (P.V.R.) sur le territoire de la commune de Saint-Saulve,

-
Considérant que l’implantation de futures constructions en bordure de la rue des Fostiaux implique des travaux d’aménagement d’un trottoir


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, décide : 

Article 1er
D’engager la réalisation des travaux de voirie et de réseaux dont le coût total estimé s’élève à : 

23 559,94 € H.T. correspondant aux dépenses suivantes : 

	Désignation des opérations
	Montant H.T. estimé des travaux

	Acquisitions Foncières : 98,00 m² x 67,50 € 
	6 615,00 €

	Alimentation Eau potable et Défense Incendie
	0,00 €

	E.D.F. : déplacement du réseau aérien
	7 320,00 €

	France Télécom : déplacement du réseau aérien
	1 320,00 €

	Assainissement
	Pris en charge par le S.I.A.V.

	Voirie : aménagement d’un trottoir
	8 304,94 €

	Montant total H.T. estimé : 
	23 559,94 € 


Article 2 

De préciser que la superficie des terrains situés à moins de 80 mètres de part et d’autre

de la rue des Fostiaux est de 18 232,00 m², selon plan annexé.

Article 3 

De fixer à  23 559,94 € H.T. la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers.

Article 4 

De fixer le montant de la participation due par m² de terrain desservi à 1,29 € H.T.

(résultat de la division du montant total des travaux H.T. estimé par la surface de terrain reprise à l’article 2)

Article 5 

De préciser que les propriétés foncières concernées par le lotissement Saint-Fiacre sont situées à 80 mètres de part et d’autre de la rue des Fostiaux soit une surface de terrains de 8 730,00 m².

Article 6 

De fixer à 11 261,70 € H.T. la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires du lotissement du Clos Saint Fiacre (résultat de la multiplication du montant de la participation due par m² de l’article 4 par la surface de terrain de l’article 5, soit :  1,29 € x 8 730,00 m²)

Article 7 

De décider que les montants de participation dus par m² de terrain sont actualisés en fonction de l’évolution de l’indice TP 01 correspondant à l’index général tous travaux publics. Cette actualisation s’applique à la date de délivrance des autorisations d’occuper le sol.

Article 8 

Tableau récapitulatif :

	Montant de la P.V.R. pour la réalisation du lotissement « Le Clos Saint-Fiacre » 

rue des Fostiaux à Saint-Saulve 

 

	(A) Montant total des travaux :

 
	23 559,94 € H.T.

	(B) Superficie des terrains des propriétés foncières située à moins de 80 mètres de part et d’autre de la rue des Fostiaux : 


	18 232,00 m²

	(C) Montant de la participation due par m² de terrain desservi (A)/(B) : 


	1,29 € H.T.

	(D) Superficie des terrains du lotissement « Le Clos Saint-Fiacre » située à moins de 80 mètres de part et d’autre de la rue des Fostiaux :

 
	8 730,00 m²

	(E) Montant de la P.V.R.: (C) x (D) : 


	11 261,70 € H.T. 

	(F) Montant à la charge de la commune de Saint-Saulve (A) – (E) : 


	12 298,24 € H.T.


MARCHE NEGOCIE POUR LA CONSTRUCTION DE 104 GARAGES DE LA RESIDENCE DE LA PEPINIERE A SAINT-SAULVE AVENANT N°1 : INFRASTRUCTURES ET FACADES

  En vertu de la délibération du 15 Mai 2006, le Conseil Municipal a entériné, d’une part, l’attribution d’un marché négocié de travaux fractionné en deux lots, comprenant une tranche ferme et deux tranches conditionnelles, à l’Entreprise PEREZ pour la construction de 104 garages à la Résidence de la Pépinière, et d’autre part, a autorisé Madame le Député-Maire à signer les pièces constitutives du marché avec l’entreprise titulaire.

	LOT N°1  -  INFRASTRUCTURE ET FACADES :  PEREZ à Flines-les-Mortagne



	TRANCHE FERME

16 Garages
	TRANCHE CONDITIONNELLE  I

30 garages
	TRANCHE CONDITIONNELLE  II

58 garages
	MONTANT TOTAL

HORS TAXES

	62 376,33 €  HT
	99 870,80 €  HT
	168 871,78 €  HT
	331 118,91 €  HT

	LOT N°2  -  CHARPENTE – COUVERTURE – CLOISONS - MENUISERIES  : 
 PEREZ à Flines-les-Mortagne



	TRANCHE FERME

16 Garages
	TRANCHE CONDITIONNELLE  I

30 garages
	TRANCHE CONDITIONNELLE  II

58 garages
	MONTANT TOTAL

HORS TAXES

	46 153,66 €  HT
	89 397,45 €  HT
	177 346,00 €  HT
	312 897,11 € HT

	MONTANT GÉNÉRAL HORS TAXES DES DEUX LOTS


	644 016,02 € HT



Au cours de l’implantation des 30 garages prévus dans le cadre du Lot N° 1 de la première tranche conditionnelle, la présence de deux regards d’assainissement a été constaté à l’intérieur d’un garage.


Afin de ne pas générer d’importants travaux de déplacement de ces derniers, et en concertation avec le concessionnaire, il a été décidé de déplacer le premier groupe de garages d’un mètre. Ce déplacement a pour effet l’augmentation de la surface en béton désactivé (aire de manœuvre entre les garages) et l’allongement d’un muret de clôture.


En conséquence, il s’avère nécessaire d’établir un avenant car ces prestations supplémentaires modifient le montant du marché initial de la tranche conditionnelle N° 1 qui passe de 99 870,80 € H.T. à

100 795,83 € H.T., d’où une augmentation en base marché de 925,03 € H.T. – 1 106,33 € T.T.C.,

soit environ 1,01 %.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE :


- approuve l’avenant n° 1 du LOT N° 1 : Infrastructure et façades de la tranche conditionnelle N° 1 pour la construction des 30 garages de la Résidence de la Pépinière,

· - autorise Madame le Député-Maire à signer les pièces constitutives correspondantes avec l’entreprise PEREZ

MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LE REAMENAGEMENT DES VOIES EXTERIEURES DE LA RESIDENCE DE LA PEPINIERE AVENANT N°2


En vertu de la délibération du Conseil Municipal du 4 Octobre 2002 autorisant Madame le Député-Maire :

- à désigner, au titre de l’Article 25 du Code des Marchés Publics, les membres de la Commission d’Appel d’Offres comme membres du Jury, en y incluant en plus, au moins un tiers des membres qui possédera, dans le domaine relatif aux projets d’aménagements urbains, la même qualification ou la même expérience que le candidat à retenir,

- à lancer la procédure d’Appel d’Offres et à choisir les modalités suivantes de consultation les mieux adaptées en fonction des avantages économiques, financiers ou techniques qu’elles procurent :

. procédure ouverte (toute personne intéressée vient chercher le dossier de consultation), ou

. procédure restreinte (une sélection préalable a lieu avant de mettre en concurrence sur la base d’un dossier de consultation),

- à signer le marché de maîtrise d’œuvre avec le candidat retenu,

les membres du Jury, réunis en séance le Vendredi 27 Juin 2003, ont attribué le marché de Maîtrise d’œuvre sur Appel d’Offres Restreint pour les travaux de réaménagement des espaces publics extérieurs de la Résidence de la Pépinière à l’équipe constituée de la manière suivante :

Mandataire principal :                    et ses contractants :

Monsieur Henri TESSON                 Monsieur Christian WIBAUT

Paysagiste Concepteur                     Atelier d’Architecture

100 Rue Jean Perrin                         27 Place du 11 Novembre

Z.I. Douai-Dorignies                        59230  SAINT-AMAND-LES-EAUX

59500 DOUAI

                                                      
Bureau d’Etudes INGÉROP


2 bis Avenue de la Tourelle


59300  VALENCIENNES


Ce Bureau d’Études a engagé un processus de réorganisation interne en se divisant en deux sociétés distinctes :

- l’actuelle société INGÉROP, pour l’activité historique du Groupe en matière d’expertise et structures,

- et INGÉROP CONSEIL ET INGÉNIERIE, société nouvelle appelée à porter l’activité actuelle et prolonger son développement en matière de missions d’ingénierie pluridisciplinaires et de management de projet dans tous ses secteurs d’activités : Infrastructures, Transports en commun, Eau et Environnement, Bâtiment et Industrie.


Un avenant de transfert au nom d’INGÉROP CONSEIL ET INGÉNIERIE a donc été établi et soumis à l’approbation du Conseil Municipal le 23 Octobre 2006 afin de leur permettre de reprendre l’intégralité des droits et obligations stipulés au contrat de maîtrise d’œuvre relatif au réaménagement des voies extérieures de la Pépinière et à les poursuivre sans aucune autre modification.


A l’heure actuelle, en raison de leur masse importante de travail, INGÉROP CONSEIL ET INGÉNIERIE n’effectue pas la mission de suivi du chantier, qui de ce fait, est entièrement reprise et réalisée par Monsieur TESSON, mandataire principal de l’équipe de Maîtrise d’œuvre.


Afin de régulariser cette situation, il convient d’établir un avenant pour procéder à la rétrocession des honoraires de ce Bureau d’Etudes à Monsieur Henri TESSON, Paysagiste Concepteur, au niveau des éléments de missions suivants : Exécution/Visa (EXE/VISA), Direction de l’exécution des travaux (DET) et Assistance apportée au Maître de l’Ouvrage lors des opérations de réception (AOR).


Suivant accord écrit du Bureau d’Études en date du 13 Septembre 2007, leurs honoraires s’élèveront à 20 074,73 € HT au lieu de 31 417,77 € HT, soit une diminution de 11 343,04 € HT rétrocédés à Monsieur Henri TESSON.


Les honoraires de Monsieur TESSON, Paysagiste Concepteur, passe donc de 98 659,96 € HT à 110 002,98 € HT.

Le forfait de rémunération du marché initial n’est pas modifié et reste d’un montant total Hors Taxes de 163 209,20 € avec la nouvelle répartition des honoraires selon le détail ci-après :

HONORAIRES                                          Ancienne répartition
                 Nouvelle répartition
Monsieur Henri TESSON                                           98 659,96 € H.T.                  110 002,98 € H.T.

Monsieur Christian WIBAUT                                     33 131,47 € H.T.                    33 131,49 € H.T.

INGÉROP CONSEIL ET INGÉNIERIE                    31 417,77 € H.T.                    20 074,73 € H.T.

MONTANT TOTAL HORS TAXES                        163 209,20 € H.T.               163 209,20 € H.T.

Par conséquent, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, donne son accord :

- pour l’arrêt des honoraires d’INGÉROP CONSEIL ET INGÉNIERIE à la somme de 20 074,73 € H.T.,

- sur l’augmentation des honoraires de Monsieur Henri TESSON de 98 659,96 € H.T. à 110 002,98 € H.T.,

- et autorise Madame le Député-Maire à signer les pièces constitutives de l’avenant n°2 avec les titulaires du Marché de Maîtrise d’œuvre pour le réaménagement des voies extérieures de la Résidence de la Pépinière à SAINT-SAULVE.

CONTRAT DE VERIFICATION ANNUELLE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES, DE CHAUFFAGE, DE GAZ ET DE VENTILATION, DES ALARMES INCENDIE, DES DISPOSITIFS DE DESEMFUMAGE ET DE VERIFICATION TRIENNALE DES SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE DES BATIMENTS COMMUNAUX


Le Conseil Municipal, par délibération en date du 10 Février 2003, avait confié à la Société APAVE à Valenciennes, le contrat de vérification annuelle des installations électriques, de chauffage, de gaz et de ventilation, des alarmes incendie, des dispositifs de désenfumage et de vérification triennale des systèmes de sécurité incendie pour une durée de cinq ans à compter du 1ER Janvier 2003.


Il a donc été procédé à sa dénonciation, par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 22 Août 2007 avec prise d’effet au 1er Octobre 2007 (dénonciation trois mois avant terme).


Pour l’année 2007 : contrat annuel de 11 350,64 € TTC


En vue de son renouvellement, les cinq sociétés ci-dessous, dont des bureaux de contrôle agréés, ont été consultées :

- APAVE  NORD-OUEST, 132 Avenue du Faubourg de Cambrai à Valenciennes

- BUREAU VÉRITAS, Parc d’Activités de l’Aérodrome Ouest  BP 20005 à Valenciennes

- SOCOTEC NORD-PAS –DE –CALAIS, Les Tertiales – Bâtiment A 2 Rue d’Iéna à Lesquin

- NORISKO CONSTRUCTION, Parc Telmat – Bâtiment B 78 Rue Gustave Delory à Lesquin

- CEGELEC, 1 Bis Rue du Molinel à Wasquehal

sur la base d’un contrat de vérification comprenant les prestations suivantes :

1°) la vérification annuelle obligatoire :

· des installations électriques,

· des alarmes incendie,

· des dispositifs de désenfumage, des installations de chauffage, de gaz et de ventilation,

2°) la vérification triennale obligatoire :

· des systèmes de sécurité incendie,

dans les bâtiments communaux énumérés ci-après :

ÉCOLES ET GARDERIES

- Primaire des Beaux Monts (Ronde)

- Primaire du Centre

- Primaire du Rôleur

- Maternelle du Rôleur

- Maternelle du Moulin Rouge

- Maternelle des Beaux Monts (Hexagonale)

- Maternelle Herbinière-Lebert

- Maison de la Petite Enfance « Les Lutins »

BATIMENTS COMMUNAUX

- Centre Culturel Espace Athéna

- Aquariophilie

- Observatoire

- CCAS + Local Aide-Soignantes

- Locaux vestiaires des Tennis

- Local CLIC

- Maison de Quartier La Pépinière

- LCR Schweitzer

- LCR du Bosquet

- Hôtel de Ville

- Salle des Fêtes

- Eglise

- Bureau de Poste

- Cimetière

- Centre de Loisirs Fortier + Orangeraie

- Château Fortier

- Salle de Pétanque couverte

- Local Association « Fêtes du Marais »

- Chalet de l‘Etang Fortier

- Bureau de l’Inspection Académique

- Bâtiment du Clos Fleuri

- Police Municipale

- Centre Grégoire-Nicolas Finez

- Mission Locale 49 B et 49C Rue Alsace-Lorraine

BATIMENTS OU LOCAUX MUNICIPAUX SOUMIS

A LA RÈGLEMENTATION DU TRAVAIL

- Ateliers Municipaux + bureaux

- Annexe Mairie (Locaux réserve produits/matériel/bureaux/vestiaires du Service Jardins – local produits d’entretien Affaires Scolaires/vêtements de travail Services Techniques – ancienne crèche familiale)

- Serres Municipales

- Local Voirie Châtaigneraie

- Local Technique Pépinière

BATIMENTS SPORTIFS

- Salle des sports Schuman (comprenant Bureau de Police Nationale)

- Salle des Sports Saint-Exupéry

- Salle des Sports Coubertin

- Complexe Sportif

- Piscine


Après vérification des remises de prix, cette consultation a donné les résultats suivants : 

	A

P

A

V

E


	ANNÉE 2008

TOUTES LES VÉRIFICATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES

(déplacements inclus)

8 511,75 € H.T.

  10 180,06 € T.T.C.

ANNÉE 2009

TOUTES LES VÉRIFICATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES ET TRIENNALE DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ INCENDIE

(déplacements inclus)

9 381,52 € H.T.

11 220,31 € T.T.C.

(Montant révisé estimé)

ANNÉE 2010

TOUTES LES VÉRIFICATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES

(déplacements inclus)

8 995,08 € H.T.

10 758,12 € T.T.C.

(Montant révisé estimé)

ANNÉE 2011

TOUTES LES VÉRIFICATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES

(déplacements inclus)

9 246,95 € H.T.

11 059,34 € T.T.C.

(Montant révisé estimé)

ANNÉE 2012

TOUTES LES VÉRIFICATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES

OBLIGATOIRES ET TRIENNALE DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ INCENDIE
(déplacements inclus)

10 191,85 € H.T.

12 189,45 € T.T.C.

(Montant révisé estimé)

MONTANT TOTAL DU CONTRAT SUR CINQ ANS

46 327,15 € H.T.

55 407,28 € T.T.C
	V

É

R

I

T

A

S


	ANNÉE 2008

TOUTES LES VÉRIFICATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES

(déplacements inclus)

7 720,00 € H.T.

9 233,12 € T.T.C.

ANNÉE 2009

TOUTES LES VÉRIFICATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES ET TRIENNALE DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ INCENDIE

(déplacements inclus)

7 984,00 € H.T.

9 548,86 € T.T.C.

(prix non révisé Valeur JUIN 2007)

ANNÉE 2010

TOUTES LES VÉRIFICATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES (déplacements inclus)

7 720,00 € H.T.

9 233,12 € T.T.C.

(prix non révisé Valeur JUIN 2007)

ANNÉE 2011

TOUTES LES VÉRIFICATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES

(déplacements inclus)

7 720,00 € H.T.

9 233,12 € T.T.C.

(prix non révisé Valeur JUIN 2007)

ANNÉE 2012

TOUTES LES VÉRIFICATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES

OBLIGATOIRES ET TRIENNALE DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ INCENDIE

(déplacements inclus)

7 984,00 € H.T.

9 548,86 € T.T.C.

(prix non révisé Valeur JUIN 2007)

MONTANT TOTAL DU CONTRAT SUR CINQ ANS

39 128,00 € H.T.

46 797,09 € T.T.C



Considérant ce qui précède, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE :

- donne son accord afin de confier le contrat de vérification annuelle des installations électriques, de chauffage, de gaz et de ventilation, des alarmes incendie, des dispositifs de désenfumage et de vérification triennale des systèmes de sécurité incendie SSI - SDI des bâtiments communaux à la Société VERITAS pour un montant annuel T.T.C. 46 797,09  €.

- autorise Madame le Député-Maire à signer le contrat correspondant avec l’entreprise retenue. Sachant que ce contrat est conclu pour la période du 1er Janvier 2008 jusqu’au 31 Décembre 2012. Il ne pourra donc pas excéder  une durée maximum de cinq ans. Il se renouvellera par reconduction expresse à chaque 1er janvier, sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois avant l’échéance annuelle.


Le crédit nécessaire sera inscrit au Budget Primitif 2008, Chapitre 011, Nature 6156, Fonction 020.

CONTRAT D’ENTRETIEN DES ORGUES DE L’EGLISE SAINT-MARTIN


A compter du 1er Janvier 2008, le contrat d’entretien des orgues de l’Eglise SAINT-MARTIN confié à Monsieur DECAVEL, 33 Chemin du Sars Bara à Berlaimont, conclu pour une durée maximale de cinq ans, arrive à son terme (dénonciation par lettre recommandée avec accusé de réception trois mois avant échéance). Il a donc été procédé à la dénonciation dudit contrat d’entretien au 1er Octobre 2007.


Pour l’année 2007 : contrat annuel de 779,79 € TTC


En vue de son renouvellement, trois sociétés ont été consultées sur la base de deux visites annuelles :

UNE EN SAISON FROIDE comprenant :

1° - l’accord des anches et le contrôle général de la transmission comprenant les prestations suivantes :

. la remise en bon état des marches de l’instrument (pannes éventuelles notées dans le cahier de bord de l’orgue),

. le graissage du ventilateur et le contrôle de bon fonctionnement,

. la suppression des fuites éventuelles dans l’alimentation en vent avec bandes de peaux,

. la vérification de l’état de marche de la mécanique des notes et réglages,

. le contrôle de l’accord des jeux de fonds et reprise éventuelle,

. l’accord général des jeux d’anches.

UNE EN SAISON CHAUDE comprenant :

2° - l’accord général de l’instrument et la révision complète comprenant les prestations suivantes :

. la remise en bon état des marches de l’instrument (pannes éventuelles notées dans le cahier de bord de l’orgue),

. le graissage du ventilateur et le contrôle de bon fonctionnement,

. la suppression des fuites éventuelles dans l’alimentation en vent avec bandes de peaux,

. le graissage des peaux de soufflets,

. la vérification de l’état de marche de la mécanique des notes et réglages,

. le remplacement des mouches en feutre usées,

. la vérification de la transmission des jeux, suppression des grincements éventuels, graissage des axes,

. la vérification approfondie de l’état général de l’instrument,

. l’accord général des jeux de fonds,

. l’accord général des jeux d’anches.

En outre, le facteur d’orgues devra impérativement prévenir les Services Techniques, ainsi que l’organiste, Melle BOURDON au 06/21/73/87/75, 72 heures avant toute intervention, afin d’être présent lors des visites d’accords et de réglages.

Après chaque passage, il devra également indiquer, dans le cahier de bord situé à la tribune prés de l’orgue, les observations, incidents ou défectuosités constatés.


Le facteur d’orgues, titulaire du contrat d’entretien, s’engage à intervenir en cas de défaillance mécanique, à la demande du propriétaire, dans le plus court délai. Toute intervention en dehors de l’accord annuel sera facturée à part (frais réels).


La consultation a donné les résultats suivants :

Etablissements D. DECAVEL

33 Chemin du Sars-Bara

59145  BERLAIMONT                                                                                                        798,93 € TTC

Monsieur PASCAL

14 Ter Rue Gard

59000  LILLE                                                                                                                 pas de réponse

Monsieur Bernard COGEZ

73 Rue de Gand

59200  TOURCOING                                                                                                       pas de réponse


Considérant ce qui précède, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 

- décide de confier le contrat d’entretien des orgues de l’Eglise SAINT-MARTIN de Saint-Saulve à l’Entreprise DECAVEL 33 Chemins du Sars-Bara à BERLAIMONT pour un montant annuel de                      798,93 €  TTC,

- autorise Madame le Député-Maire à signer le contrat correspondant avec l’entreprise retenue. Sachant que ce contrat est conclu pour la période du 1er Janvier 2008 jusqu’au 31 Décembre 2012. Il ne pourra donc pas excéder  une durée maximum de cinq ans. Il se renouvellera par reconduction expresse à chaque  1er janvier, sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois avant l’échéance annuelle.


Le crédit nécessaire sera inscrit au Budget Primitif 2008, Chapitre 011, Nature 6156, Fonction 020.

CONTRAT D’ENTRETIEN DES BOUCHES D’INCENDIE ET POTEAUX D’INCENDIE INSTALLES SUR LE TERRITOIRE DE SAINT-SAULVE 


Le réseau de distribution d’eau potable est l’une des principales sources d’alimentation en eau pour les Services de Lutte contre l’incendie. Conformément aux dispositions de la circulaire interministérielle N° 465 du 10 Décembre 1951, les Sapeurs Pompiers doivent trouver sur place en tout temps, 120 m3 d’eau utilisables en 2 heures (durée moyenne d’extinction d’un feu).


Par conséquent, dans un souci de maintien permanent de la disponibilité de la défense incendie (appareils incendie, réseau d’adduction d’eau ou réserves d’eau), la Ville souhaite mettre en place un contrat de prestations de service pour l’entretien des bornes d’incendie, que ce soient les bouches ou les poteaux d’incendie installés sur le territoire de SAINT-SAULVE dont elle a la responsabilité.


A cet effet, une consultation a été lancée, afin de remettre une offre de prix avant le 31 Octobre dernier, sur

la base d’un contrat d’entretien comprenant :

- un inventaire des bouches et poteaux d’incendie de la commune,

- un plan de repérage avec numérotation des appareils,

- une visite annuelle de tous les appareils avec prise de débit et pression,

- les prestations d’entretien telles que :

· Le graissage des vannes et dispositifs de manœuvre,

· Le débouchage éventuel des purges,

· Le remplacement éventuel des joints, clapets de pied, bouchons et volants,

· Un rapport annuel comprenant : photographie de l’appareil, résultats de fonctionnement, prestations d’entretien et chiffrage des travaux complémentaires à réaliser,

· Le renouvellement à ses frais et à l’identique d’un poteau ou d’une bouche d’incendie.

Suite à la publication de l’avis d’appel public à candidatures 2007, les sociétés énumérées ci-après, qui ont fait connaître leur intention d’être consultées dans la nomenclature 81.29 : Maintenance d’installations et d’équipements de protection contre l’incendie, ont reçu un courrier de demande de devis auquel elles n’ont pas répondu :

3 PROTECTION, 4 Rue des Ecoles - BP N° 10  -  BREVIANDES (10450)

INCENDIE PROTECTION SÉCURITE, 61 Rue de Solesmes  -  CAMBRAI (59400)

PROTECT SÉCURITÉ, 14 Rue Anatole France  -  PUTEAUX (92800)


Les entreprises CEGELEC à Wasquehal et EXUPRO à Lesquin ont confirmé par fax qu’elles ne réalisaient pas la maintenance des bornes extérieures d’incendie.


Les deux sociétés suivantes ont remis une offre de prix :

DESAUTEL

Z.A.E. de l’Epinette

59850  NIEPPE                                       80,00 € H.T. x 120 poteaux d’incendie  = 9 600,00 € H.T./an

                                                                                                                                 11 481,60 € T.T.C./an

EAU ET FORCE

Centre Régional NORD-ARDENNES

219 Avenue Anatole France

BP 20139

59416  ANZIN CEDEX                           77,75€ H.T x 120 poteaux d’incendie  = 9 330,00 € H.T./an

                                                                                                                                 11 158,68 € T.T.C./an


Considérant ce qui précède, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 


- décide de confier l’entretien des bouches et poteaux d’incendie à la Société Eau et Force Centre Régional NORD-ARDENNES 219 avenue Anatole France BP 20139 – 59410 ANZIN Cédex pour un montant annuel de 9 330,00 € H.T. soit 11 158,68  € T.T.C.


- autorise Madame le Député-Maire à signer le contrat correspondant avec l’entreprise retenue. Sachant que ce contrat est conclu pour la période du 1er Janvier 2008 jusqu’au 31 Décembre 2012. Il ne pourra donc pas excéder une durée maximum de cinq ans. Il se renouvellera par reconduction expresse à chaque 1er janvier, sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois avant l’échéance annuelle.


Le crédit nécessaire sera inscrit au Budget Primitif 2008, Chapitre 011, Nature 61523, Fonction 113.

CONTRAT DE TELESURVEILLANCE DES BATIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE


A compter du 1er Janvier 2008, le contrat de télésurveillance des bâtiments communaux conclu avec la Société R.A.S., 20 Rue de la Cavalerie – B.P. N° 2 à Condé-sur-Escaut, pour une durée de 5 ans arrive à son terme (dénonciation par lettre recommandée avec accusé de réception trois mois avant l’échéance annuelle). Il a donc été procédé à la dénonciation du contrat repris en objet au 1er Octobre 2007.

Pour l’année 2007 : contrat annuel de 2 150,00 € TTC

Coût de l’intervention sur site : 59,80 € TTC X 30 interventions jusque fin Octobre 2007 = 1 794,00 € TTC


Sachant que les systèmes d’alarme des divers bâtiments sont reliés à des transmetteurs téléphoniques vocaux, une consultation a été réalisée afin de remettre une offre de prix avant le 31 Octobre dernier, sur la base d’un contrat reprenant les éléments suivants :

- la société de télésurveillance devra intervenir sur le site du déclenchement dans un délai inférieur à 20 minutes, et ceci 24 heures sur 24,

- la société de télésurveillance aura la structure suffisante pour répondre à deux appels simultanés,

- après chaque intervention, un compte-rendu signé par l’agent d’intervention sera transmis en mairie.


La société de télésurveillance devra en outre répondre à l’application du décret N° 86-1099 du 10 Octobre 1986 relatif à l’utilisation des matériels, documents, uniformes et insignes des entreprises de surveillance et de gardiennage et suivre scrupuleusement la réglementation prévue par la Loi n° 83-629 du 12 Juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage et de transports de fonds.


La consultation a donné les résultats suivants :
L et L SÉCU

22 Rue Miln

59100  ROUBAIX
pas de réponse

SATORI Sécurity

22 Rue Condorcet

75009  PARIS 
pas de réponse

A.M.S.P.

72 Rue Gutenberg

59800  LILLE FIVES 
pas de réponse

VAL SÉCURITÉ SERVICE

20 Rue Jules Guesde

59195  HÉRIN      
Contrat annuel de 4 500,00 HT – 5 382,00 € TTC

                         
Coût de l’intervention :   250 € HT – 299 € TTC sur site

AGENCE DE PROTECTION,

D’INTERVENTION ET DE SÉCURITÉ (APIS)

15-17 Rue du Maréchal Foch

59100  ROUBAIX   
Contrat annuel de 8 061,60 € HT – 9 641,67 € TTC

                                
Coût de l’intervention : 12,25 € HT – 14,65 € TTC sur site 

Rassurer Assister Sécuriser (R.A.S.)

20 Rue de la Cavalerie – BP N°2

59163  CONDÉ/ESCAUT  
Contrat annuel de 2 200,00 € HT – 2 631,20 € TTC

    

Coût de l’intervention sur site : 50,17 € HT – 60,00 € TTC


Considérant ce qui précède, le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’UNANIMITE :

- décide de confier le contrat de télésurveillance des bâtiments communaux équipés d’alarmes anti-intrusion de la Ville de SAINT-SAULVE à la Société Rassurer Assister Sécuriser (R.A.S.) 20 rue de la Cavalerie BP 2 à 59263 CONDE /ESCAUT pour un montant annuel de 2 631,20 €  TTC et de 60,00 € TTC par intervention sur site ;

- autorise Madame le Député-Maire à signer le contrat correspondant avec l’entreprise retenue. Sachant que ce contrat est conclu pour la période du 1er Janvier 2008 jusqu’au 31 Décembre 2012. Il ne pourra donc pas excéder  une durée maximum de cinq ans. Il se renouvellera par reconduction expresse à chaque 1er janvier, sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois avant l’échéance annuelle.


Le crédit nécessaire sera inscrit au Budget Primitif 2008, Chapitre 011, Nature 6156, Fonction 020.

CONTRAT D'ENTRETIEN DES CHAUFFERIES DES ETABLISSEMENTS DE 1ère A 3ème  CATEGORIE ET DE 4ème CATEGORIE DE TYPE U ET J ET DES CLIMATISATIONS DES BATIMENTS COMMUNAUX

Le Conseil Municipal, par délibération en date du 24 Mars 2003, avait confié à la Société MQB, 55 Rue Henri Barbusse à Saint-Saulve, le contrat d’entretien des installations de chauffage des bâtiments suivants pour une durée de cinq ans à compter du 1ER Janvier 2003 :

· Salle des Fêtes (2éme Catégorie – Type L)

· Centre Culturel Espace Athéna (2éme Catégorie – Type L)

· Salle de Pétanque (3éme Catégorie – Type X)

· Salle des Sports Coubertin (3éme Catégorie – Type X).


Il avait été également attribué à la Société MQB :

- par courrier du 14 Mars 2006, l’entretien de la chaufferie du Centre FORTIER (3éme Catégorie – Type R) pour une période de deux ans du 1er Janvier 2006 au 31 Décembre 2007 (date d’échéance du contrat d’entretien des chaufferies des bâtiments repris ci-dessus),

- et par contrat signé le 1ER Janvier 2007, la maintenance de la climatisation de la Maison de la Petite Enfance jusqu’au 31 Décembre 2007.

Coût pour l’année 2007 :

Entretien des 4 chaufferies des bâtiments communaux                                                    5 732,95 € TTC

Entretien de la chaufferie du Centre FORTIER                                                               1 028,26 € TTC

Entretien de la climatisation de la Maison de la Petite Enfance                                         583,56 € TTC

MONTANT TOTAL T.T.C.                                                                                          7 344,77 € TTC


Il a donc été procédé à la dénonciation de l’ensemble de ces prestations par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 7 Août 2007 avec prise d’effet au 1er Octobre 2007 (dénonciation trois mois avant échéance annuelle).


La Ville souhaitant regrouper, dans un seul et même contrat, d’une part, l’entretien des chaufferies de ses établissements de 2éme et 3éme Catégories, et d’autre part, la maintenance des climatisations et centrales de traitement d’air des bâtiments communaux équipés, les entreprises reprises ci-dessous ont été consultées :

Pour chaufferies et climatisations : 

- MQB, 55 Rue Henri Barbusse à Saint-Saulve

- TECHNIGAZ , Zone Artisanale les Dix Muids à Marly

- Gady DURIEUX , 52 Rue de Mons à Valenciennes

- MRB-CALORESCO , 172 Rue Henri Durre – BP 101 à Raismes

- GAZ SERVICE , 166 Rue Avenue de Denain à Valenciennes

- SAMÉE, 142 Rue du Général de Gaulle à Wattignies

- CEGELEC, 1 bis Rue du Molinel à Wasquehal

Pour les climatisations et centrales de traitement d’air :

- GLARDON, 18 Rue Ernest Hiolle à Valenciennes

- FRIGORY, Z.I. Rue Edmond Herly – BP 19 à Valenciennes

- H.D.C., 75 Rue de l’Ouest à Roubaix

- R-FILTRATION, 40 Bis Rue Dupire à Flines Les Raches

- CLIM FROID 59, 9 Rue de la Corderie à Anzin

Sur la base de deux visites annuelles pour les chaufferies :

· 1 visite de contrôle en début de saison lors de la mise en service du chauffage,

· 1 visite en fin de saison avec arrêt du chauffage et entretien des installations pour mise en état de conservation des matériels

· 1 ramonage annuel des chaudières et des conduits de fumée

comprenant les prestations ci-après à effectuer au cours de ces passages :

- inspection du brûleur,

- nettoyage des gicleurs et filtres,

- vérification des électrodes,

- graissage du moteur,

- inspection des canalisations et tuyauteries,

- vérification et réglage de la combustion,

- vérification des appareils de contrôle et de sécurité,

- nettoyage et ramonage des canaux de chaudières.

Immédiatement après l’arrêt du chauffage, les travaux suivants seront exécutés sur les chaudières :

- le ramonage complet des chaudières,

- les chaudières seront traitées intérieurement par pulvérisation,

- les pompes et vannes seront vérifiées et graissées,

- le ramonage des conduits de fumée sera toujours effectué par entreprise,

- les divers appareils de contrôle seront nettoyés.

Sur la base de quatre visites annuelles portant sur les points détaillés ci-dessous et incluant les petits dépannages au cours des visites tels que changement de fusibles, courroies, joints,…(non compris filtres, sel, fluides frigorigènes, etc…) pour les climatisations et centrales de traitement d’air des bâtiments communaux suivants :

- Centre Culturel Espace Athéna

- Centre de Loisirs FORTIER

- Hôtel de Ville

- Maison de la Petite Enfance « Les Lutins »

- Salle des Sports Coubertin

ÉLECTRICITÉ :

- Contrôle des connexions électriques, des fusibles, des bornes, des contacts, des contacteurs, des thermostats, des résistances, des raccordements des divers éléments constituant l’installation, des régulations,

- Vérification des paramètres et du bon fonctionnement du groupe frigorifique,

- Vérification du bon fonctionnement des commandes filaires et/ou des télécommandes, des points de consignes et étalonnages des appareils enregistreurs.

Moteurs :  entretien et nettoyage suivant les instructions de maintenance du constructeur.

Compresseurs :  contrôle du niveau d’huile par viseur ou niveau.

Condenseurs :  nettoyage, consignation sur le rapport de visite de son état de propreté.

Ventilateurs   graissage si nécessaire, vérification et réglage éventuel de la tension de la courroie en cas de transmission par courroie.

Divers :  vérification du bon fonctionnement du dégivrage, des vannes (réglage éventuel), du fonctionnement général des évaporateurs, de la charge de liquide frigorifique avec complément si nécessaire ou autres fluides.

NETTOYAGES :

- des écoulements du bac de récupération des condensats de l’unité extérieure et de l’unité intérieure,

- des filtres d’entrée d’air,

- des batteries froides d’évaporateur avec des produits anti-bactériens virucides et fongicides,

- des bacs de condensats avec pulvérisations d’un produit bactéricide, virucide et fongicide agréé AFNOR.

Contrôle de l’étanchéité des robinets, raccords, joints, soupapes de sécurité incorporés à l’installation.

Calorifuge :  entretien des calorifuges des tuyauteries des centrales d’air et des liaisons frigorifiques des « splits ».

Réglage des débits d’air :  vérification du bon fonctionnement et du positionnement adéquat des registres de réglages.


Après vérification des remises de prix, cette consultation a donné les résultats suivants : 

	CONTRAT D'ENTRETIEN


	MQB à SAINT-SAULVE
	SAMÉE à WATTIGNIES
	FRIGORY à VALENCIENNES

	CHAUFFERIES
	3 010,00 € H.T.

3 599,99 € T.T.C.
	4 425,00 € H.T.
5 292,30 € T.T.C.


	

	CLIMATISATIONS ET CENTRALES DE TRAITEMENT D’AIR


	2 401,00 € H.T.

2 871,59 € T.T.C.
	4 593,00 € H.T.
5 493,23 € T.T.C.
	3 473,00 € H.T.

4 153,71 € T.T.C.

	MONTANT TOTAL T.T.C.
	5 411,00 € H.T.

6 471,58  € T.T.C.
	9 018,00 € H.T.

10 785,53 € T.T.C.
	3 473,00 € H.T.

4 153,71 € T.T.C.

(climatisations uniquement)





Considérant ce qui précède, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- décide de confier l’entretien des chaufferies de la Salle des Fêtes, du Centre Culturel Espace Athéna, de la Salle des Sports Coubertin, du Centre de Loisirs FORTIER et des radians de la Salle de Pétanque, ainsi que la maintenance des climatisations et des centrales de traitement d’air du Centre Culturel Espace Athéna, du Centre de Loisirs FORTIER, de l’Hôtel de Ville, de la Maison de la Petite Enfance et de la Salle des Sports Coubertin à la Société MQB pour un montant annuel T.T.C. 6 471,58 €.

- autorise Madame le Député-Maire à signer le contrat correspondant avec l’entreprise retenue. Sachant que ce contrat est conclu pour la période du 1er Janvier 2008 jusqu’au 31 Décembre 2012. Il ne pourra donc pas excéder  une durée maximum de cinq ans. Il se renouvellera par reconduction expresse à chaque 1er janvier, sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois avant l’échéance annuelle.


Le crédit nécessaire sera inscrit au Budget Primitif 2008, Chapitre 011, Nature 6156, Fonction 020.

RAPPORT ANNUEL 2007 DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR 
L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES

Aux termes de la Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 posant le principe de l’égalité des droits et des chances, la participation à la vie de la société des personnes handicapées, et d’autre part, de l'Article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, la mise en place d'une commission d'accessibilité aux personnes handicapées est obligatoire dans les communes de 5000 habitants et plus.


Celle-ci est présidée par le Maire qui en arrête la liste des membres. Elle comprend non seulement des représentants de la commune mais aussi des associations d'usagers et des personnes handicapées. 

La mission de cette commission consiste à dresser un constat de l'existant en matière de voirie, espaces publics, transport et logement avant d'établir un rapport. Ce dernier, dressé chaque année, est présenté au Conseil Municipal sous forme de propositions visant à améliorer le dispositif en place avant d'être transmis au Président du Conseil Général et au Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées.


Cette commission dresse aussi un bilan des logements destinés aux personnes handicapées et de leur fonctionnalité.


Par délibération du Conseil Municipal en date du 27 mars 2007, ont été désignés membres de la commission, les personnes suivantes :  

- Présidente : 

* Madame Cécile GALLEZ, Député-Maire

- Représentants de la commune :

* Madame Josiane VANLATHEM, Adjointe, déléguée à la Petite Enfance et à la Personne Handicapée

* Monsieur Bruno LEBRUN, Adjoint, délégué à l’Habitat et au Logement

* Monsieur Louis DELMOTTE, Conseiller Municipal, délégué à l’Urbanisme

* Monsieur Jean KAMP, Conseiller Municipal, délégué à la Sécurité

* Monsieur Jean-Marc HOCHART, Conseiller Municipal

- Représentants des Services Municipaux :

* Monsieur Daniel DURLIN, Directeur Général des Services

* Monsieur Pascal DETRIVIERE, Directeur des Services Techniques

- Représentants des Personnes Handicapées :

* Monsieur Pierre HOURIEZ, Président du Collectif Handicap Accessibilité pour Tous (C.H.A.T.)

* Mademoiselle Marie-Thérèse GRISELAIN, Présidente de l’Association Socioculturelle

   des Jeunes Adultes Handicapés Physiques (A.S.J.A.P.H.)

* Monsieur Joris PLACART, sportif

- Représentants des Associations d’usagers :

* Monsieur Alain LOBEL, S.A. du Hainaut, chargé d’opérations, Personnes Agées et Handicapées

* Monsieur Jean-Pierre FLAMME, S.A du Hainaut, Responsable Technique, Agence de SAINT-SAULVE

* Madame Marie-France SOLA, S.A. du Hainaut

* Monsieur MALECOT, Protection Amélioration Conservation Transformation (P.A.C.T.)

   de l’Habitat du Hainaut

* Madame Esther DALMASSO, Assistante Sociale Maison Départementale des Personnes

   Handicapées (M.D.P.H.).

La Loi du 11 février 2005 aborde de nombreux points tels que la compensation du handicap, la prévention et l’accès aux soins, l’intégration scolaire et professionnelle. L’accessibilité tient bien évidemment une place importante dans ce dispositif : obligation d’accessibilité des Etablissements Recevant du Public (ERP), des logements, des transports, des services de communication publique, de la voirie et des espaces publics, …

D'une manière générale, cette accessibilité doit constituer un confort et une amélioration de la qualité de vie pour les personnes handicapées et chacun doit se mobiliser : Etat, collectivités territoriales, professionnels, usagers pour que la cité et son environnement soient accessibles à tous.

La commission d’accessibilité se réjouit du fait que les réflexions pour mener à bien les opérations en faveur des personnes handicapées se déroulent sur la base d’un esprit constructif et d’une démarche solidaire. 

Dans le cadre de cette démarche, les membres de la commission se sont réunis le lundi 21 Mai , le jeudi 19 Juillet et le lundi 15 Octobre 2007 pour, d’une part, procéder au recensement des besoins concernant les établissements publics communaux, les établissements et logements sociaux, les voiries et espaces publics, les commerces, et d’autre part, établir un bilan des actions menées dans les domaines suivants : 

Dans le domaine de la CONCERTATION et de la SOLIDARITÉ de PROXIMITÉ :

Des contacts sont pris régulièrement avec le Centre Communal d’Actions Sociales (C.C.A.S.) pour l’aide aux dossiers relatifs aux :

* Demandes d’allocation adulte handicapé (A.A.H.),

* Demandes d’allocation compensatoire du handicapé,

* Demandes d’allocations Tierce personne,

* Demandes d’aide directe à la personne en situation de handicap par des secours exceptionnels.

A ce jour, plusieurs dossiers de suivi ont été établis pour des handicapés moteurs et psychiatriques de tous âges. 

Le C.C.A.S. prend en compte également des besoins spécifiques de personnes handicapées par l’intermédiaire de la création, de la gestion et du développement de services d’aides à domicile, de soins infirmiers, de portage de repas à domicile.


Le C.C.A.S. aide à la constitution de dossiers en collaboration avec la Maison Départementale des Personnes Handicapées de Valenciennes (M.D.P.H.)



Des partenariats sont assurés avec : 

- des associations et des services intervenant auprès des personnes en situation de handicap :  les mutuelles, les service des tutelles, la Sécurité Sociale, la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.), l’Association des Paralysés de France (A.P.F.), l’Union Nationale des Amis et Familles de Malades Psychiques (U.N.A.F.M.P., le Conseil Général,…

Dans le domaine de la FORMATION et de l’EMPLOI  :

Des dossiers sont pris en compte et suivis régulièrement par le service Formation-Emploi en collaboration étroite avec l’organisme Prométhée Cap Emploi 8, rue du faubourg de Paris 59300 Valenciennes  et avec l’Association pour la Gestion du Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées (A.G.E.F.I.P.H.). Actuellement, deux travailleurs handicapés vont voir leur projet aboutir.

l’A.G.E.F.I.P.H.  conseille les personnes handicapées, contribue au financement de leurs projets, oriente vers ses partenaires spécialistes de l’insertion professionnelle. Elle anime, coordonne et finance un réseau de 2 600 partenaires. Son intervention couvre toutes les étapes du projet professionnel :

• La préparation à l’emploi : pour ceux qui ont besoin de définir leur projet professionnel, de se former, l’A.G.E.F.I.P.H. met à disposition un réseau de professionnels qui accompagnent les personnes handicapées dans leurs démarches.

• Le soutien à la recherche d’emploi : afin de faciliter l’embauche, l’A.G.E.F.I.P.H. apporte un soutien financier et un conseil à l’entreprise qui souhaite embaucher un handicapé. Elle aide également à trouver et à financer les solutions destinées à compenser le handicap et à développer l’autonomie dans l’emploi.

• L’accès à l’emploi : grâce au réseau Cap Emploi, l’A.G.E.F.I.P.H. met à disposition des spécialistes du placement dans l’emploi. Elle conseille et accompagne les personnes dans leurs démarches d’embauche mais aussi d’adaptation à l’emploi en fonction du handicap.

• Le maintien dans l’emploi : au salarié, confronté à un risque d’inaptitude du fait du handicap, l ’A.G.E.F.I.P.H. apporte conseils et soutien financier.

• La création d’activité : créer son entreprise ou devenir entrepreneur en reprenant une entreprise nécessite d’être bien préparé. l’A.G.E.F.I.P.H. et ses partenaires proposent un accompagnement à la création d’activité, à l’élaboration du projet et au suivi après création.

Dans le domaine du LOGEMENT :

L’office Public d’H.L.M contribue aux réaménagements de logements en faveur des personnes handicapées :  

- quatre aménagements de salles d’eau ont été réalisés (douches, barres d’appui,…) et deux transferts vers un R.D.C. avec suivi de l’installation par le C.C.A.S.

- des prévisions d’aménagement devant les entrées d’immeubles sont prévues pour 2008 en partenariat avec la commune de Saint-Saulve : rampes handicapées, bandes podotactiles, …

- il est prévu de recenser tous les logements accessibles aux personnes handicapées et de promouvoir l’adaptation des logements

- un logement a été adapté Rue Apollinaire pour un enfant non-voyant : pose d’une baie vitrée côté jardin sans rebord et installation d’un main-courante évolutive adaptée à la taille de l’enfant sur les deux niveaux de la maison.


Pour les constructions nouvelles, l’adaptabilité est désormais de mise et des solutions architecturales existent : 

- espaces de déplacements plus larges,

- adaptation des espaces sanitaires et des cuisines,

- cloisons sèches pour permettre un démontage facile en cas d’agrandissement

- signalétique auditive ou tactile, travail sur les contrastes,…

Dans le domaine des ETABLISSEMENTS ET LIEUX PUBLICS  EXISTANTS :


Les bâtiments récents suivants sont accessibles aux personnes handicapées : 

- l’espace Athéna, la piscine, la Maison de la Petite Enfance, la Maison de Quartier de la Pépinière, les bureaux de la Police Municipale, les bureaux de la Police Nationale de proximité, la Poste,

- une rampe a été récemment aménagée pour accéder au plateau sportif de la salle St Exupéry. 

Des études sont menées pour rendre accessible aux personnes handicapées : 

- l’église : rampe d’accès extérieure intégrée à l’architecture du bâtiment,

- la Mairie : intégration d’un ascenseur dans le cadre d’un programme global de réaménagement des locaux.


Ces études ne se limitent pas exclusivement à ces deux bâtiments, l’objectif étant bien de rendre accessible aux personnes handicapées la totalité des établissements et lieux publics.

Dans le domaine des COMMERCES, BANQUES, CABINETS MEDICAUX, … :


Le service Urbanisme de la commune demeure très vigilant dans l’instruction des dossiers concernant les transformations de locaux.


Il faut souligner les efforts consentis par les commerçants pour des commerces ayant fait l’objet d’aménagement en faveur du handicap. 

Dans le domaine des PERSONNES AGEES ET/OU HANDICAPEES :

Le maximum est entrepris pour permettre le confort et l’accessibilité dans tous les établissements et lieux publics.

Dans le domaine de l’INFORMATION : 

Il est proposé : 

- de rappeler régulièrement dans le bulletin municipal les petits gestes de la vie quotidienne qui facilitent les déplacements des personnes handicapées : poubelles rangées, élagage des branches d’arbres dangereuses débordant sur le domaine public, stationnement « sauvage », vitesse excessive même pour les deux roues,…

- d’établir un logo avec le numéro de téléphone de la Mairie : repère visuel pour attirer l’attention du lecteur,

- de réaliser une plaquette en début d’année 2008 pour assurer la diffusion des informations utiles, de toutes les démarches nécessaires à la vie des Personnes Handicapées.

Dans le domaine des transports :

Un objectif prioritaire :  la libre circulation des personnes handicapées dans la commune comme par exemple :  

- la pose de feux tricolores piétons sonores pour les mal voyants,

- l’aménagement de cheminements piétonniers adaptés : adoucis de bordures, rampes, bandes podotactiles au droit des passages piétons, …

- l’adaptation des stationnements individuels et des arrêts de bus, 

- le transport spécialisé en partenariat avec les entreprises de transports locales.

Dans le domaine de l’Enfance : 

- Favoriser l’insertion des enfants handicapés dans tous les établissements publics par des aménagements et des animations adaptés : expression théâtrale, accès aux nouvelles technologies,… 

A ce titre, le Centre de Loisirs Sans Hébergement (C.L.S.H.) : 

- Initie des actions en faveur de l’accueil des enfants porteurs de handicap : moteur, troubles du comportement, autisme,… 

- étudie la possibilité de créer des ateliers adaptés aux handicaps,

- favorise la formation des intervenants.

Dans le domaine de la Culture,  du Sports, des Loisirs, des Vacances : 

Contribuer aux aménagements d’équipements sportifs et de loisirs pour personnes handicapées et favoriser l’accessibilité sur tous les sites.

Dans le domaine DES PROJETS : 

- Construction de logements spécifiques « handicap » : 


1 – 1 type IV, Espace Boileau


2 – 2 type III, angle rues Alphonse Daudet et La Bruyère

- Souhait : 2 ou 3 logements dans les constructions prévues dans le secteur du « Bas-Marais » , en collaboration avec le groupe G.H.I.


- Projet de réalisation d’un Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) permettant d’accueillir des enfants jusqu’à 6 ans ou des adolescents ayant un retard global des acquisitions et du développement, des troubles des apprentissages et de la socialisation. Une étude est en cours en partenariat avec l’Association de Parents d'Enfants Inadaptés de Valenciennes (A.P.E.I.) et l’association Val’Autisme.

Le S.E.S.S.A.D. aura une spécificité « Autisme » et assurera les missions suivantes  : 

· le maintien en milieu de vie ordinaire

· l’accompagnement de la Famille,

· la prise en charge précoce (projet personnel individualisé, orthophonie, psychomotricité, aide à la parentalité, soutien scolaire,…)

Pour atteindre les objectifs fixés, la commune de Saint-Saulve et la commission communale pour l’accessibilité des personnes handicapées s’engagent, d’une part,  à jouer un rôle essentiel afin de garantir aux personnes en situation de handicap l’accès aux droits fondamentaux, et d’autre part, de devenir le lien essentiel de concertation avec les acteurs concernés de la vie de tous les jours.

La communication des réflexions, des remontées d’idées, les souhaits des citoyens de la commune doivent permettre de répondre aux attentes des personnes en situation de handicap et des familles.


Le Conseil Municipal, après avoir entendu Madame VANLATHEM, Adjoint délégué à la Petite Enfance et aux Handicapés, se prononce favorablement sur ce rapport.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA REALISATION DU PROGRAMME D'AMENAGEMENT DE LA 3ème SECTION DE L'AUTOROUTE A2 (TRAVERSEE DE L'ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES) ET DES ECHANGEURS ET POUR L'ETUDE DE TOUT PROJET D'AMENAGEMENT CONCERNANT L'ARRONDISSEMENT
RAPPORT D'ACTIVITES ANNEE 2006


Conformément à l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Syndicat Intercommunal pour la réalisation du programme d'aménagement de la 3ème section de l'autoroute A2 (Traversée de l'arrondissement de Valenciennes) et des échangeurs et pour l'étude de tout projet d'aménagement concernant l'arrondissement, en date du 03 août 2007, nous a adressé son rapport d’activités de l’année 2006 pour communication.


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir s’exprimer sur ce rapport.


Le Conseil Municipal, après avoir entendu le Conseiller Municipal délégué auprès dudit syndicat, donne un avis favorable sur le rapport d'activité pour l'année 2006.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE VALENCIENNES
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE POUR L'ANNEE 2006

En application de l’article L 1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, les documents relatifs à l’exploitation des services publics délégués doivent être tenus à disposition du public dans chaque commune.

Le public est avisé de cette mise à disposition dans les quinze jours qui suivent leur réception par voie d’affichage apposée au moins un mois.


Ces documents doivent également être présentés au Conseil Municipal avant le 31 décembre.


A cet effet, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir donner son avis sur ce compte‑rendu.


Le Conseil Municipal, après avoir entendu le Conseiller Municipal délégué auprès dudit syndicat, donne un avis favorable sur le rapport d'activité de l'année 2006.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE 
ET DE GAZ DANS L'ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES
RAPPORT D'ACTIVITES 2006


En application de l’article L 5211.39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport d’activités 2006 doit faire l'objet d'une communication au Conseil Municipal de chaque commune membre.


Le public est avisé de cette mise à disposition dans les 15 jours qui suivent sa réception par voie d’affichage apposée au moins un mois.


A cet effet, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir donner son avis sur ce rapport d’activités.


Le Conseil Municipal, après avoir entendu le Conseiller Municipal délégué auprès dudit syndicat, donne un avis favorable sur le rapport d'activités de l'année 2006.

